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1. INTRODUCTION 

Le présent document constitue la synthèse du Schéma Directeur de développement des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Electriques (SDIRVE) de la région Occitanie. Ce schéma constitue un guide et une aide à la décision concernant 
l’équipement du territoire en IRVE : il fait part d’une vision prospective possible des besoins du territoire basée sur un panel 
d’hypothèses déterminées lors de sa réalisation et recommande (sans imposer) de possibles actions à mettre en œuvre. 
 
Cette démarche d’élaboration, placée sous la responsabilité du SIEDA, a été co-construite sur la période de mars à décembre 
2022 avec les représentants de douze syndicats d’énergie et des deux métropoles de la Région Occitanie. L’ambition de ce 
document est de dresser un diagnostic et des pistes d’actions communes entre les quinze porteurs de projets pour réussir la 
transition vers une mobilité décarbonée par la massification de l’électromobilité sur le territoire régional.  
 
Ce document s’inscrit dans une logique de coordination et d’anticipation des besoins de maillage en IRVE des territoires afin 
d’assurer la meilleure adéquation possible de l’offre de recharge aux besoins des usagers. La volonté des syndicats 
départementaux d’énergies d’Occitanie ainsi que des Métropoles de Toulouse et Montpellier de réaliser ensemble des travaux 
de schéma directeur a permis d’assurer une réflexion plus large et plus globale des besoins futurs liés à la mobilité électrique. 
 
L’actualité récente renforce la légitimité de cette réflexion et la nécessite de disposer d’une stratégie commune pour adresser 
cet enjeu majeur : le parc de véhicules électriques et hybrides rechargeable en France a dépassé lors du mois d’octobre 2022 
le seuil du million de véhicules en circulation1. L’objectif initialement fixé pour la fin de l’année 2022 par le Contrat Stratégique 
de Filière (CSF) d’atteindre le seuil de 600 000 véhicules 100% électriques est ainsi largement dépassé (+10% environ et cela 
avant même la fin de l’année 2022), traduisant une forte dynamique du développement de l’électro-mobilité. Ainsi, le parc de 
véhicules électriques et hybrides rechargeables a plus que doublé sur les deux dernières années (entre fin 2020 et fin 2022), 
représentant désormais de l’ordre de 20% des ventes de véhicules neufs chaque mois.  
 
Cette dynamique devrait s’intensifier dans la prochaine décennie du fait des stratégies des différents constructeurs 
automobiles français et européens, qui visent pour la plupart un catalogue constitué à 100 % de modèles électriques d’ici à 
20302. Certains constructeurs français prévoient même l’arrêt dès 2024 de la commercialisation de modèles non électriques : 
c’est le cas d’Alpine (Groupe Renault) et de DS (anciennement Citroën)3.  

En parallèle de la progression des véhicules électriques et hybrides rechargeables, l’infrastructure de recharge ouverte au 
public s’est fortement intensifiée en 2022 : sur les 12 derniers mois le nombre de points de recharge accessibles au public a 
augmenté de 51%, pour atteindre en novembre plus de 77 000 points de charge : cela représente un rythme moyen de 
déploiement de près de 2 200 points de charge par mois. 

La mobilité électrique connaît donc un changement d’échelle, et passe d’un marché de niche à un phénomène sociétal majeur, 
suscitant de nouvelles attentes de la part des usagers et risquant de constituer à terme de nouvelles fractures territoriales 
entre territoires équipés et non équipés. 

La multiplication d’initiatives de déploiement portées par une pluralité d’acteurs privés4 durant l’année 2022 témoigne de la 
volonté des industriels de s’engager dans un développement soutenu de la mobilité électrique et des IRVE : durant l’année 
2022 près d’un milliard d’euros5 ont été levés par différents acteurs privés, couvrant tous les aspects de la recharge (à domicile, 
au bureau, en route, à destination, etc.).  

Néanmoins cette effervescence présente un risque d’inefficacité si ces multiples initiatives ne sont pas suffisamment 
coordonnées et mises en cohérence. C’est l’ambition de ce Schéma Régional de constituer un cadre commun d’intervention 
au bénéfice du territoire et de ses habitants.  

 
 

 

1 1 060 514 véhicules (dont 662 212 VE et 398 302 VHR) en novembre 2022 (« baromètre des immatriculations de novembre 2022 », 

AVERE, publié le 06/12/2022) 
2 Soit en anticipation de la décision du Parlement Européen prise en 2022 d’interdire toute vente de véhicule possédant un moteur 

thermique à horizon 2035 
3 Source : « Mobilité électrique : une année 2021 record ; une année 2022 qui en promet encore plus », AVERE, publié le 07/01/2022, 

consultable en ligne à l’adresse : https://www.avere-france.org/mobilite-electrique-une-annee-2021-record-une-annee-2022-qui-

en-promet-encore-plus/ 
4 Comme Zeplug, Powerdot, DBT/R3, Electra, Bump ou NW Groupe, qui ont réalisé des levées de fonds importantes en 2022 (voir 

articles des Echos ci-après) 
5 Source : articles « Pourquoi les start-up de recharge électrique séduisent les fonds d'infrastructure », 22.09.22, Les Echos & « Bornes 

de recharge : DBT monte en régime », 06.10.22, Les Echos 

https://www.avere-france.org/publication/barometre-plus-d1-vehicule-neuf-sur-5-etait-en-novembre-2022-electrique-ou-hybride-rechargeable/
https://www.avere-france.org/mobilite-electrique-une-annee-2021-record-une-annee-2022-qui-en-promet-encore-plus/
https://www.avere-france.org/mobilite-electrique-une-annee-2021-record-une-annee-2022-qui-en-promet-encore-plus/
https://lesechos.fr/start-up/deals/pourquoi-les-start-up-de-recharge-electrique-seduisent-les-fonds-dinfrastructure-1805564
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/bornes-de-recharge-dbt-monte-en-regime-1866787
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/bornes-de-recharge-dbt-monte-en-regime-1866787
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2. ETAT DES LIEUX DE L’INFRASTRUCTURE DE RECHARGE EXISTANTE 

Le département du Tarn (bien que le SDET ne soit pas associé à cette étude) est inclus dans le périmètre des analyses effectuées 
pour bénéficier d’une vision régionale des différents résultats et permettre aux syndicats et métropoles de disposer d’une visions 
plus globale du développement actuel et projeté de la mobilité électrique en Occitanie.  

Les éléments chiffrés concernant le département du Tarn n’engagent donc en rien le SDET. 

 

2.1. Parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables en Occitanie 

L’Occitanie est un territoire favorable au développement de la mobilité électrique, puisqu’elle est le 4e territoire en France 
métropolitaine (derrière l’Ile-de-France et les PACA et Auvergne-Rhône-Alpes) en termes de représentation des véhicules 
particuliers électriques et hybrides rechargeables. Au 31.12.2021, 60 000 véhicules de ce type étaient en circulation sur le 
territoire et représentaient plus de 1,6% du parc de véhicules particuliers de la région (voir Figure 1), légèrement en retrait de 
la moyenne nationale (1,8% à la même date).  

 

 
Figure 1 : Parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables en France métropolitaine (hors Corse) au 31.12.2021. (source : 

SDES) 

 

Les résidents d’Occitanie semblent opter préférentiellement pour le véhicule 100% électrique par rapport au véhicule hybride 
rechargeable : les véhicules 100% électrique représentent 62% du parc de véhicules « zéro émission » d’Occitanie, (contre 57% 
du parc national). A l’échelle nationale, seule la région Ile-de-France présente un parc de véhicules « zéro émission » composé 
majoritairement de véhicules hybrides rechargeables :ce fort taux d’équipement est principalement dû à l’équipement massif 
des sièges de sociétés en véhicules de fonction (plus de 64% des VHR d’Ile-de-France sont des véhicules professionnels). 

 

La Figure 2 représente la répartition du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables en Occitanie : ceux-ci sont plus 
fortement concentrés dans les départements du Gard, de l’Hérault et de la Haute-Garonne, où plus de 10 000 véhicules sont 
déjà en circulation sur chacun de ces territoires. La métropole de Toulouse concentre à elle seule plus de 20 000 véhicules. 
Actuellement le véhicule électrique est plus fortement concentré dans les grandes villes de chaque territoire : à titre d’exemple 
les préfectures de chaque département concentrent en moyenne entre 15 et 30% du parc existant de véhicules électriques et 
hybrides rechargeable du département. Cette pénétration du véhicule électrique, plus prégnante sur les zones et territoires à 
fort taux d’urbanisation et d’activités économiques, est caractéristique des problématiques liées à la mobilité électrique de ces 
10 dernières années : une technologie naissante, coûteuse et qui ne disposait pas d’une autonomie suffisante pour assurer des 
besoins importants de mobilité du quotidien.  
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Figure 2 : Répartition territoriale du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables existant lors de la réalisation de l'état 

des lieux de l'étude. 

  

2.2. Description de l’infrastructure de recharge existante 

L’état des lieux de l’infrastructure existante sur le territoire de l’Occitanie a eu lieu entre avril et juin 2022. Ce recensement 
n’est pas exhaustif du fait des difficultés rencontrées pour collecter les informations auprès des acteurs privés. Il a été estimé 
que l’inventaire couvrait de l’ordre de la moitié des points de charge installés sur le territoire à cette période, et recense 
principalement les réseaux déployés par les SDE (Révéo et réseaux du SDE82, SDEG et SDEHG).  

L’IRVE est majoritairement composée de points de charge normaux (d’une puissance inférieure à 22 kVA). Les points de 
recharge rapides (d’une puissance supérieure ou égale à 50 kVA) ne représentent que 6% des 3 254 PdC déployés sur le 
territoire (voir Figure 3). En juin 2022 le nombre total de PdC ouverts au public en Occitanie était de 6 315, d’après le baromètre 
IRVE (de juillet 2022) publié régulièrement par l’AVERE.  

La Figure 3 montre également un déploiement inégal des PdC entre les territoires, avec une surreprésentation de l’Aude, du 
Gard, de la Haute-Garonne ou de l’Hérault, qui bénéficient de centralités attractives (grands pôles métropolitains, attrait 
touristique important, etc.). 
 

 
Figure 3 : IRVE existante sur les territoires d'Occitanie référencée lors de l'état des lieux (au T1 2022). 
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Cet état des lieux doit être considéré au regard de sa date d’établissement, les déploiements IRVE étant actuellement très 
dynamiques. En effet d’après les baromètres publiés par l’AVERE, depuis la date de réalisation de cet état des lieux environ 
1 250 nouveaux points de charge ouverts au public supplémentaires ont été déployés en Occitanie6, soit une augmentation de 
+20% en 4 mois. 

 

2.3. Usage actuel de l’IRVE.  

En Occitanie, les bornes de recharge connaissent une croissance constante et régulière de leur utilisation : entre juin 2021 et 
mars 2022 le nombre de sessions de recharge réussies mensuellement a augmenté de 50% : environ 20 000 recharges étaient 
effectuées en juin 2021 contre 30 000 en mars 2022.  

Les sessions de charge présentent également des phénomènes importants de saisonnalité : des pics d’usages sont observables 
sur les périodes estivales (juillet-août) et de fêtes de fin d’année (décembre), principalement dû aux flux touristiques pendant 
ces deux périodes.  

 

 
Figure 4 : Evolution du nombre de sessions de recharge réussies par mois en Occitanie, entre juin 2021 et mars 2022, selon le type de 

point de charge. 

Toutefois, malgré la hausse globale de l’utilisation des IRVE en Occitanie, l’intensité d’usage des points de charge demeure très 
contrastée. Le nombre de sessions de recharge par mois et par point de charge varie fortement et ce pour chaque type de 
points de charge : les points de charge les moins utilisés enregistrent de l’ordre de quelques recharges par mois lorsque les 
points de charge les plus utilisés peuvent enregistrer entre 60 (pour les points de charge normaux) et 180 (pour les points de 
charge ultra-rapides) recharges par mois, soit entre 2 et 6 recharges par jour. En moyenne les points de charge normaux 
enregistrent environ une recharge tous les deux jours (13 recharges par mois en moyenne), les points de charge rapides 
enregistrent près d’une recharge par jour (22 recharges par mois en moyenne) et les points de recharge ultra-rapides 2 
recharges par jours (69 recharges par mois). 

Tableau 1 : Quantification du nombre moyen de sessions de recharge mensuelles par points de charge. Périmètre Occitanie. 

 Tout PdC 
confondu 

(dont PdC normaux) (dont PdC rapides) 
(dont PdC ultra-

rapides) 

Nombre de recharge par mois 
des PdC les moins utilisés 

0 0 1 8 

Nombre moyen de recharge 
par mois 

14 13 22 69 

Nombre de recharge par mois 
des PdC les plus utilisés 

65 60 110 175 

 

 
 

 

6 Nouveaux déploiements compris entre le 30.06.2022 et le 31.10.2022 
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La disparité d’usage des IRVE existantes est également un phénomène géographique, comme le montre les écarts des taux 
d’occupation moyens des IRVE à l’échelle des différents territoires de projets.  

Les territoires de la région présentant les taux d’occupation les plus élevés en moyenne sont l’Aude, le Gard, la métropole de 
Toulouse, la métropole de Montpellier, l’Hérault et les Pyrénées-Orientales. Ces territoires correspondent au littoral et aux 
principales métropoles de la région, zones fortement attractives tant sur le plan touristique qu’économique.  

En proportion, l’habitat collectif, qui rend la recharge à domicile moins abordable (probabilité plus faible de disposer d’une 
place de parking privative hors voirie, complexité plus importante pour l’installation de bornes de recharge, etc.), est également 
plus présent sur ces territoires, qui concentrent plusieurs des grands centres urbains de la région (Toulouse, Montpellier, 
Perpignan, Nîmes, Narbonne, etc.), ce qui favorise l’usage de la recharge sur le domaine public en comparaison avec les 
territoires ruraux où la possibilité de recharge à domicile demeure en théorie plus accessible. 

A l’échelle régionale, le taux d’occupation moyen pour les points de charge normaux est de l’ordre de 6%, soit de l’ordre d’une 
heure et demie par jour, et de 3% pour les points de charge rapide, soit environ 45min par jour.  

 

Tableau 2 : Quantification des taux d'occupation moyen des PdC, entre juin 2021 et mars 2022, selon les territoires. 

 PdC normaux PdC rapides PdC ultra-rapides 

Ariège 3,4 % - 6,4 % 2,0 % - 5,8 % - 

Aude 4,1 % - 5,6 % 5,0 % - 7,9 % 3,7 % - 10,0 % 

Aveyron 3,6 % - 4,9 % 2,0 % - 6,0 % - 

Gard 5,6 % - 6,6 % 3,1 % - 8,9 % - 

Toulouse Métropole 10,5 % - 17,5 % 6,0 % - 13,3 % 0,0 % - 6,0 % 

Haute-Garonne 1,0% - 5,3 % - - 

Gers 2,7 % - 4,4 % 2,9 % - 6,8 % - 

Montpellier Méditerranée Métropole 7,3% - 12,7 % 7,3 % - 25,5 % - 

Hérault 7,5 % - 8,6 % 4,3 % - 7,9 % 1,1 % - 5,4 % 

Lot 1,7 % - 4,4 % 1,1 % - 2,4 % - 

Lozère 3,4 % - 5,5 % 1,4 % - 3,4 % - 

Hautes-Pyrénées 4,7 % - 7,2 % - - 

Pyrénées-Orientales 5,2 % - 6,7 % - 1,5% - 16,3% 

Tarn 3,1 % - 5,7 % 0,9 % - 2,7 % - 

Tarn-et-Garonne 1,3 % - 4,7 % - - 
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3. PROSPECTIVE D’EVOLUTION DES BESOINS 

3.1. Définition des cas d’usages modélisés 

Le besoin futur en IRVE ouverte au public sur le territoire a été estimé sur la base des besoins de recharge en kWh découlant 
de deux grands cas d’usage :  

• Le cas d’usage de la recharge du quotidien : il correspond aux déplacements du quotidien (trajets domicile-travail, 
trajets école-domicile/travail, etc.) des résidents n’ayant pas la possibilité de se recharger à leur domicile (absence de 
place de parking privative) ou sur leur lieu de travail. Le besoin de recharge en kWh est estimé sur la base des distances 
moyennes parcourues par jour par les résidents et la consommation moyenne des véhicules électriques. Le type 
préférentiel de recharge associé à ce cas d’usage est la recharge « normale » à proximité du domicile (recharge plutôt 
longue de préférence de nuit) ou à proximité du lieu de travail (recharge longue de jour, pendant les heures de 
bureaux).  

• Le cas d’usage de la recharge occasionnelle et en transit : ce cas d’usage englobe les déplacements des visiteurs non-
résidents du territoire, comme les touristes/excursionnistes (recharge à destination), ou les déplacements longue 
distance des personnes en transit (recharge en route). Le besoin de recharge en kWh est estimé sur la base des 
statistiques de fréquentation touristique du territoire et des statistiques de trafic sur les axes routiers principaux du 
territoire (routes nationales et autoroutes). 
 

 
Figure 5 : Déclinaison des cas d'usages utilisés dans la modélisation des besoins. 

Pour les besoins de la modélisation, il a été nécessaire de définir pour chaque type de recharge (recharge normale et recharge 
rapide) une puissance de charge équivalente afin d’estimer les quantités d’énergies moyenne qui peuvent être d istribuée par 
un point de charge normal et un point de charge rapide : 11 kW pour un PdC normal et 50 kW pour un PdC rapide.  Cela 
représente des unités de modélisation afin d’estimer un nombre de point de charge permettant d’assurer une «  recharge 
rapide » et une « recharge normale ». Une recharge est considérée « normale » si elle est effectuée sur un PdC de puissance 
comprise entre 7,4 et 22 kW. Une recharge est considérée « rapide » si elle est effectuée sur un PdC de puissance comprise entre 
23 et 149 kW. Cela laisse ainsi une flexibilité importante sur le choix des bornes à déployer et permet d’équiper chaque site avec 
le matériel le plus adapté en fonction de ses usages. 

 

3.2. Prospective d’évolution du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables 

L’estimation de l’évolution du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables a été réalisée en deux étapes. Dans un 
premier temps, l’évolution du parc de VE/VHR a été modélisée à l’échelle nationale, en se basant sur un panel d’études 
prospectives sur la mobilité électrique en France et en Europe (voir la note méthodologique de l’étude pour plus de détails). 
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Le scénario d’évolution national a ensuite été décliné à la maille communale, en se basant sur la répartition des catégories 
socioprofessionnelles7.  

Le parc de véhicules électriques serait de l’ordre de 515 000 véhicules en circulation en Occitanie (soit environ 14% du parc 
régional de véhicules particuliers) à horizon 2028. Cela représente une multiplication du parc actuel de VE et VHR par un facteur 
10 en 7 ans. En d’autres termes, le parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables est amené à doubler tous les 3 ans 
(croissance moyenne annualisée de +33%/an). Cette prospective apparait également plus prudente que la prospective médiane 
réalisée par Enedis dans le cadre de cette étude, qui estime un parc de l’ordre 650 000 véhicules en 2028.  

Dans le détail les véhicules 100% électriques représenteraient 62% du parc de véhicules « zéro émission » (et réciproquement 
38% pour les hybrides rechargeables), ce qui ne marque pas de changement majeur par rapport à la composition actuelle du 
parc. Cependant, compte tenu des récentes décisions de l’Union Européenne d’interdire la vente de véhicules à moteurs 
thermiques neufs, y compris les véhicules hybrides rechargeables, à partir de 2035, il est probable que la part des véhicules 
hybrides rechargeables soit nettement plus faible dans les nouvelles prospectives à venir8.  

Ce constat est déjà visible pour les ventes de véhicules neufs : en début d’année 2021, les VHR représentaient environ 50% des 
ventes nationales de véhicules rechargeables, puis 40-42% des ventes lors premier semestre 2022 et n’en représentent 
désormais plus qu’environ 35%9. Afin d’intégrer ce phénomène, la simulation des besoins réalisée ne distingue pas les véhicules 
100% électriques et hybrides rechargeables. 

 

 
Figure 6 : Prospectives d'évolution du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables (en milliers) en Occitanie 

Le parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables va continuer à se concentrer dans les années à venir de façon plus 
importante sur les départements les plus urbanisés comme le Gard, l’Hérault et la Haute-Garonne, comme le montre la Figure 
7.  

Cependant en comparaison avec la situation actuelle (Figure 2), le parc en circulation sur chaque territoire de projet va 
fortement augmenter, et ce même dans les territoires plus ruraux, qui atteindraient à horizon 2028 un nombre de véhicules 
électriques en circulation similaire à ce que connaissent actuellement les territoires les plus avancés (plus de 10 000 véhicules).  

  

 
 

 

7 Un modèle de véhicule électrique est encore sensiblement plus cher que son équivalent essence ou diesel, les possesseurs actuels 

de véhicules électriques appartiennent majoritairement à des catégories socioprofessionnelles plus aisées. 
8 Les études utilisées servant de base à la prospective ont en effet été réalisées entre 2018 et 2022, avant la décision du Parlement 

Européen 
9 Compilation des baromètres des immatriculations de l’AVERE, entre janvier 2021 et novembre 2022. 
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Horizon 2025 Horizon 2028 

  

    
Figure 7 : Evolution de la répartition territoriale du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables aux différents horizons de 

l'étude. 

Le nombre (en valeur absolue) de véhicules électriques et hybrides rechargeables est également à considérer au regard du 
taux de pénétration de ces véhicules dans le parc de véhicules de chaque territoire (voir Tableau 3) : cela permet d’apprécier 
l’importance que va avoir le véhicule électrique sur chaque territoire. Dans la plupart des territoires ce taux de pénétration 
s’établit en 2028 autour de 11-12%, sauf pour la Haute-Garonne, l’Hérault et le Gard qui présentent des taux plus élevés 
(supérieurs à 13%). Cela découle de la plus grande adoption en proportion des véhicules « zéros émissions » dans les grandes 
métropoles, notamment Toulouse, Montpellier et Nîmes. En effet le taux de pénétration dépasse à Toulouse 21% et à 
Montpellier 18% : en proportion les véhicules électriques et hybrides rechargeables seraient donc près de 2 fois plus présents 
dans ces métropoles que dans le reste des territoires. 

 

Tableau 3 : Taux de pénétration du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables dans les parcs de véhicules de 

chaque territoire. 

 31.12.2021 2025 2028 

Ariège 1,1% 5,4% 11,5% 

Aude 1,3% 5,7% 12,1% 

Aveyron 1,0% 5,3% 11,3% 

Gard 1,7% 6,1% 12,8% 

Toulouse Métropole 2,3% 10,2% 21,6% 

Haute-Garonne (hors TM) 2,1% 6,8% 14,5% 

Gers 1,4% 5,5% 11,7% 

Montpellier Méditerranée Métropole 2,2% 8,7% 18,4% 

Hérault (hors 3M) 1,5% 6,1% 12,8% 

Lot 1,3% 5,6% 11,8% 

Lozère 0,8% 5,3% 11,2% 

Hautes-Pyrénées 1,2% 5,3% 11,2% 

Pyrénées-Orientales 1,5% 5,7% 12,1% 

Tarn 1,4% 5,6% 11,9% 

Tarn-et-Garonne 1,4% 5,4% 11,4% 

 

3.3. Prospective d’évolution des besoins de recharge et de l’IRVE ouverte au public 

Le nombre de point de charge nécessaire découle de l’équilibre offre-demande :   

• La demande correspond à la quantité d’électricité consommée par la mobilité électrique sur le territoire  

• L’offre correspond à la quantité d’électricité que peuvent délivrer les différents points de charge de l’IRVE projetée. 
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La demande a été estimée pour les deux cas d’usages précédemment décrits sur la base : 

• Des statistiques de déplacements moyens journaliers et de la consommation des véhicules électriques pour le cas 
d’usage « recharge du quotidien ». Le volume de kWh consommé par les résidents pour leurs déplacements du 
quotidien est sommé sur une période d’une semaine et l’IRVE doit être dimensionnée pour délivrer cette quantité 
d’électricité : cela permet de laisser de la souplesse dans les habitudes de recharge des usagers, qui sont encore très 
disparates et dont les évolutions comportent de nombreuses incertitudes. 

• Des statistiques de fréquentation touristiques et des habitudes de recharge associées au tourisme (une recharge en 
arrivant à destination et une recharge avant de repartir) ainsi que des flux de circulation sur les grands axes routiers 
pour le cas d’usage « occasionnel et transit10 ».  

L’offre a été estimée au regard des statistiques de fonctionnement des IRVE existantes et notamment des points de charge qui 
fonctionne le mieux actuellement, afin de modéliser les quantités moyenne de kWh que pourront délivrer par jour chaque 
type de point de charge (points de charge normaux et points de charge rapides). 

La Figure 8 représente l’estimation de la consommation d’électricité liée à la mobilité électrique sur le territoire pour les 
horizons 2025 et 2028, selon que l’usager se recharge sur le domaine privé (au bureau, à domicile) ou sur le domaine public. A 
horizon 2028 la mobilité électrique en Occitanie représenterait une consommation d’énergie de l’ordre de 900 à 1 000 GWh 
par an.  

La recharge sur le domaine public représenterait environ 35% de ce besoin de recharge, alors qu’elle ne représente 
actuellement que de l’ordre de 10% de la recharge ; cet ordre de grandeur est comparable avec les prévisions de la Caisse des 
dépôts qui estime que la recharge sur le domaine public représentera en France entre 10% et 30% des recharges11. La part de 
la recharge sur le domaine public est en effet amenée à augmenter avec la démocratisation du véhicule électrique, qui sera de 
plus en plus présent au sein des ménages ne possédant pas de possibilité de se recharger à domicile. D’après les baromètres 
de la mobilité électrique réalisée par Ipsos12 en 2022, l’impossibilité de recharger son véhicule à domicile ou sur le lieu de travail 
est un frein au passage au véhicule électrique de moins en moins important : il représente en 2022 le 7e frein à l’achat d’un 
véhicule électrique (et est cité comme le premier frein par 6% des répondants) alors qu’il représentait en 2021 le 3e frein à 
l’achat (et était notamment cité 9% du temps comme le premier frein par les répondants). 

 

  
Figure 8 : Estimations du besoin annuel de recharge (en GWh) lié à la mobilité électrique en Occitanie. Comparaison entre 

l’estimation réalisée par Tactis et celle de l’étude ICCT13. 

Cela correspond à un besoin moyen de recharge sur le domaine public par territoire de l’ordre de 9 GWh par an à horizon 2025 
et 22 GWh par an à horizon 2028, mais ce besoin annuel de recharge sur le domaine public reste inégalement réparti sur le 
territoire, comme le montre la Figure 9.  

 
 

 

10 La recharge des touristes est calculée sur une période d’une semaine et la recharge transit sur une période d’une journée. 
11 Etude « Panorama des cas d’usage d’IRVE » réalisée par la Banque des Territoires et la chaire d’Economie urbaine de l’ESSEC, 

septembre 2022. 
12 Enquêtes « Le baromètre de la mobilité électrique » de mai 2022 et « Déplacements quotidiens et respect de l’environnement : où 

en sont les Français de la décarbonation de leurs mobilités » de juin 2021, Ipsos/Vinci Autoroutes 
13 Etude « Charging infrastructure to support the electric mobility transition in France », The International Council of Clean 

Transportation (ICCT), novembre 2021. 
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Néanmoins cette répartition territoriale apparait différente et moins contrastée que la répartition du parc de véhicules 
électriques : des territoires comme le Gard, qui présente à horizon 2028 une forte pénétration du véhicule électrique, similaire 
à l’Hérault et la Haute-Garonne, présente paradoxalement un besoin de recharge sur le domaine public légèrement plus faible 
que ces deux autres départements. C’est également le cas de territoire comme l’Aveyron. Cela est principalement dû à la 
typologie de l’habitat des départements : à titre comparatif, le taux de ménage sans solution de stationnement privée au 
domicile varie entre 27% et 36% selon les territoires14. L’Aveyron fait partie des territoires qui présente le taux le plus faible 
(27%), lorsque des départements comme l’Aude (36%) ou les Pyrénées-Orientales (34%) font partie des territoires avec les 
taux les plus élevés. 

 

Horizon 2025 Horizon 2028 

  

      
Figure 9 : Répartition territoriale du besoin annuel de recharge (GWh) sur le domaine public aux différents horizons de temps de 

l'étude. 

La Figure 10 présente l’évolution de l’infrastructure de recharge ouverte au public, en termes de nombre de points de charge, 
nécessaire pour permettre une bonne distribution de la demande de recharge sur le territoire : en 2028, une IRVE ouverte au 
public composée d’environ 36 000 points de charge, dont 34 000 « normaux » et 2 000 « rapides ».  

Cette IRVE inclue les points de charge existants recensés lors de l’état des lieux. A noter que le besoin en PdC est très variable 
selon les scénarii, Enedis estimant dans son scénario médian qu’une IRVE ouverte au public composée d’environ 105 000 PdC 
serait nécessaire à horizon 2028. Comparé à l’infrastructure existante recensée lors de l’état des lieux, cela représente une 
multiplication par 11 (scénario Tactis) à 36 (scénario Enedis) de l’infrastructure en 7 ans, soit quasiment un doublement de 
l’infrastructure tous les deux ans : c’est un défi technique et organisationnel majeur.  

 
 

 

14 Source : Accompagnement d’Enedis sur l’état des lieux et les prospectives d’évolution de besoins dans le cadre du SDIRVE 



 

SDIRVE – note de cadrage stratégique  |PAGE 13 SUR 20  

 

 
Figure 10 : Prospectives d'évolution de l’IRVE en Occitanie selon différents scénarii. 

 

La Figure 11 présente une répartition territoriale possible des besoins prospectifs de déploiement de points de charge aux 
horizons 2025 et 2028 afin d’atteindre l’IRVE nécessaire estimée en Figure 10 : un déploiement total d’environ 31 000 points 
de charge normaux et 2 000 points de charge rapides seraient nécessaire d’ici à 2028. Ce besoin de déploiement varie 
fortement en fonction des territoires, à l’image de la répartition des besoins de recharge sur le domaine public. D’une part, les 
territoires avec le besoin de recharge sur le domaine public le plus faible devraient déployer en moyenne autour de 1 100 
points de charge d’ici à 2028, soit un rythme de déploiement de l’ordre de 190 points de charge par an. D’autre part, les 
territoires présentant les besoins de charge sur le domaine public les plus importants devraient déployer en moyenne autour 
de 3 100 points de charge d’ici à 2028, soit un rythme de déploiement de l’ordre de 520 points de charge par an : c’est près de 
trois fois plus. L’ampleur de ces prospectives de déploiement représente un défi organisationnel et d’exploitation majeur.  

 

Horizon 2025 Horizon 2028 

  

     
Figure 11 : Répartition territoriale de la prospective de déploiement de l'IRVE (en nombre de points de charge) aux différents 

horizons de temps de l'étude. 
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3.4. Evaluation du potentiel d’équipements indépendamment du SDIRVE 

3.4.1. Développement des IRVE imposées par les obligations réglementaires (LOM) 

La loi d’Orientation des Mobilités (LOM) impose à compter du 1er janvier 2025 la présence d’au moins un point de charge sur 
les parkings des bâtiments non-résidentiels de plus de 20 places et d’un point de charge supplémentaire par tranche de 20 
places supplémentaires15. Autrement dit un parking de 40 places devra être équipé d’au moins 2 PdC, un de 60 places d’au 
moins 3 PdC, etc. 

Cependant, si les coûts d’adaptation du réseau électrique pour permettre le raccordement des PdC du parking sont supérieurs 
aux coûts d’installation desdits PdC sur le parking, alors le nombre de PdC à déployer est tel que leur coût d’installation soit 
inférieur aux coûts d’adaptation du réseau électrique. En d’autres termes un parking d’un bâtiment non-résidentiel de 200 
places devra au minium être équipé d’un nombre de PdC compris en 1 et 10.  

L’article 64 de la LOM offre également une souplesse de traitement aux collectivités compétentes du besoin d’équipement de 
leurs parkings en leur permettant sur délibération de « répartir les infrastructures de recharge dans les parcs de 
stationnement16 de leur territoire pour prendre en compte la réalité des besoins des usagers, les difficultés techniques 
d'implantation ou les coûts d'aménagement. Dans ce cas, le respect des règles relatives au nombre de points de charge par 
tranche de vingt emplacements est apprécié sur l'ensemble des parcs concernés par cette répartition ». 

La Figure 12 représente une estimation du potentiel d’équipement en PdC des parkings de plus de 20 places recensés en 
Occitanie en respectant les obligations indiquées dans la LOM : la valeur basse correspond à l’équipement d’un PdC par parking 
et la valeur haute correspond à l’équipement minimum théorique des parkings si la loi LOM est appliquée (la condition portant 
sur les coûts des travaux n’est pas prise en compte dans l’estimation). 

A l’échelle de la région, le nombre de PdC imposés par la LOM sur les parkings est très variable, entre 1 172 et 5 479 PdC. 
Hormis les métropoles de Toulouse et Montpellier, de l’ordre de quelques dizaines à quelques centaines de PdC pourraient 
être déployés sur les territoires de projet compte tenu des obligations réglementaires. Le potentiel d’équipement des parkings 
apparait également très concentré sur les métropoles de Toulouse et Montpellier, qui disposent de parkings en ouvrage de 
très grande capacité. 

Le déploiement sur les parkings de points de charge en application de la LOM constitue un développement intéressant de 
l’infrastructure de recharge, indépendamment du SDIRVE : une coordination plus fine des initiatives de déploiements avec les 
gestionnaires de parkings concernés par cette obligation d’équipement pourrait permettre des synergies et faciliter le 
développement de l’IRVE ouverte au public. 

 
 

 

15 Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités : LOM 
16 Parcs de stationnement de plus de 20 places gérés en délégation de service, en régie ou via un marché public  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039666637#:~:text=%2DLes%20b%C3%A2timents%20non%20r%C3%A9sidentiels%20comportant,aux%20personnes%20%C3%A0%20mobilit%C3%A9%20r%C3%A9duite.
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Figure 12 : Estimation de l'impact théorique de la loi LOM sur l’équipement en PdC des parkings de plus de 20 places recensés en 

Occitanie. 

3.4.2. Développement des IRVE impulsé par les acteurs privés 

Une pluralité d’acteurs privés sont fortement mobilisés et pro-actifs pour le déploiement et l’exploitation d’IRVE et occupent 
des segments de marché complémentaires :  

• la recharge dans les parkings collectifs privés (acteurs tels que Zeplug, Waat, etc.),  

• la recharge ultra-rapide « en route » (acteurs tels que Ionity, Fastned, etc.),  

• la recharge rapide occasionnelle/ à destination (acteurs tels que Allego, Electra, DBT/R3, PowerDot, etc.), le plus 
souvent adossée à des lieux de vie du quotidien comme les supermarchés ou les centres-commerciaux,  

• la recharge normale en voirie/parking (acteurs tels que e-totem, etc.),  

• les généralistes : les grands énergéticiens (TotalEnergies, Engie, EDF/Izivia, etc.) sont présents sur plusieurs verticales 
en même temps. 

En analysant les tendances actuelles des déploiements de bornes par les acteurs privés, il a été possible d’estimer, au regard 
de la proximité de lieux types attirant l’investisseur privé, une part du besoin en PdC à déployer qui serait susceptible d’être 
prise en charge par l’intervention privée à court terme : 

• Les PdC avec une probabilité d’investissement privé élevée : correspond aux PdC proche de lieux à fort trafic/forte 
fréquentation. Il s’agit des PdC normaux situés à proximité de grandes surfaces commerciales (supermarché, centres 
commerciaux, etc.) et sur des pôles multimodaux (gares, aéroports, etc.) et des PdC rapides situés à proximité des 
lieux touristiques principaux (comptabilisant plus de 100 000 entrées). 

• Les PdC avec une probabilité d’investissement privé modérée : correspond aux PdC proche de lieux pouvant générer 
un trafic important, mais sujet à une plus forte variabilité selon les lieux. Il s’agit des PdC normaux situés à proximité 
de lieux d’activités culturelles et de loisirs (cinéma, lieux d’expositions/musées, monuments nationaux, théâtres, etc.) 
et des PdC rapides situés sur des lieux touristiques d’importance secondaire (comptabilisant entre 50 000 et 100 000 
entrées). 

Le Tableau suivant présente les résultats de cette estimation : un total d’environ 7 000 points de charge serait susceptible 
d’être porté par l’initiative privée de façon spontanée, ce qui représenterait de l’ordre de 20% du besoin estimé à horizon 2028. 

 Total de PdC 
à déployer 

Nombre de PdC avec une probabilité 
d'investissement privé élevée 

Nombre de PdC avec une probabilité 
d'investissement privé modérée 

Point de charge normal 30 955 4 137 1 139 

Point de charge rapide 1 938 1 552 189 

Total 32 893 
5 689 1 328 

7 017 (21%) 
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4. ORIENTATIONS STRATEGIQUES COMMUNES ENTRE LES TERRITOIRES D’OCCITANIE  

4.1. Modélisation économique simplifiée du projet  

Sur la base des éléments présentés dans le Guide IRVE17 et des retours d’expériences du déploiement d’IRVE des syndicats 
d’énergie des départements d’Occitanie, une modélisation économique simplifiée a été réalisée afin d’estimer les ordres de 
grandeurs économiques du projet, notamment les coûts d’investissements (CAPEX), la valeur actuelle nette du projet (VAN), 
qui caractérise l’équilibre économique du projet et en creux le besoin de subvention publique de celui-ci.  

Le Tableau 4 présente l’estimation des investissements à consentir aux horizons 2025 et 2028. 

Tableau 4 : Chiffres clés des investissements relatifs au projet de maillage du territoire en IRVE. 

 Horizon 2025 Horizon 2028 

 Nombre CAPEX CAPEX/PdC Nombre CAPEX CAPEX/PdC 

Point de charge normal 11 649 82 635 k€ 7,1 k€ 30 955 219 587 k€ 7,1 k€ 

Point de charge rapide 815 28 525 k€ 35 k€ 1 938 67 830 k€ 35 k€ 

Total 12 464 111 160 k€  32 893 287 417 k€  

 

Au global le projet est évalué à un montant d’investissement de près de 300 millions d’euros d’ici à 2028. Cela représente un 
rythme d’investissement annuel moyen de l’ordre de 3,3 millions d’euros par an et par syndicat/métropole, ce qui marque une 
accélération très sensible des investissements sur la durée. Le calcul de la Valeur Actuelle Nette du projet18  indique un besoin 
de financement public de l’ordre de 170 millions d’euros afin d’atteindre l’équilibre économique à horizon 2040. 

 

 
Figure 13 : Evolution de l'équilibre économique du projet. 

Compte tenu de ces montants, il va devenir de plus en plus stratégique de coordonner au mieux les différentes initiatives (tant 
publiques que privées) afin d’éviter tout doublon d’investissement et de maximiser l’efficacité des déploiements sur le 
territoire d’Occitanie.  

 
 

 

17 « Schéma directeurs pour les infrastructures de recharge pour véhicules électriques », guide à l’attention des collectivités et 

établissements publics, Ministère de la transition écologique, mai 2021 
18 Solde des Recettes perçues auprès des usagers et des Dépenses d’investissement et de fonctionnement, actualisé au taux de 8% 

par an.  
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4.2. Les actions communes à mettre en place dans chaque territoire de projet.  

Les travaux de concertation dans le cadre de l’élaboration du schéma régional ont permis d’identifier les actions collectives de 
court terme à mettre en œuvre pour permettre le développement de l’infrastructure de recharge visée à l’horizon 2025. 

Les Syndicats d’énergie et les Métropoles d’Occitanie disposent déjà d’une bonne expérience de coordination de leurs actions 
respectives en matière d’IRVE, notamment dans le cadre du projet Révéo.  

Il s’agit de s’appuyer sur ces bonnes pratiques de mise en commun et de mutualisation pour proposer des principes d’actions 
efficaces sur la durée, autour de quatre actions principales, qui pourraient-être mis en œuvre de manière coordonnée par 
chaque porteur de projet19 : 

• Après délibération, chaque porteur de projet transmet son SDIRVE en préfecture 

• Achever le transfert de la compétence IRVE des communes à horizon 2024 au plus tard. 

• Constituer un centre de ressources et d’expertises pour mieux appréhender le suivi des déploiements sur les 
territoires de projet 

• Planifier une actualisation récurrente et régulière des projections et objectifs du SDIRVE en fonction de l’évolution de 
la mobilité électrique locale. 

 

4.2.1. Action 1 – Après délibération, transmettre les SDIRVE en préfecture 

Conformément à l’article R. 353-5-6 du Code de l’énergie précisé par « l’arrêté données », après une première adoption, le 
projet de schéma directeur est transmis au préfet de département, accompagné d’indicateurs de synthèse relatifs au diagnostic 
et aux objectifs opérationnels. Ces indicateurs sont transmis sous forme de fichier de type Excel20. 

Ils comprennent : 

• L’état des lieux de l'existant 

• L’estimation de l'offre ouverte au public dont le développement est prévu indépendamment du schéma directeur ; 

• L’estimation du parc (VP a minima) électrique à l'échéance opérationnelle, en distinguant les véhicules électriques et 
les véhicules hybrides rechargeables  

• Les objectifs opérationnels (nombre de points de charge, au total et par catégorie de puissance unitaire).  

Après avis positif du préfet, ou sans réponse dans un délai de deux mois après transmission initiale, le schéma directeur est 
validé21.  

Le premier effet de cette validation sera de rendre éligible l’ensemble du territoire concerné de la prise en charge du 
raccordement au réseau public d’électricité (réfaction) par ENEDIS, ce qui est de nature à envoyer un message d’incitation très 
fort auprès des investisseurs.  

Taux de réfaction jusqu’au 31/12/2025 pour les territoires ayant validé et transmis un SDIRVE auprès de leur préfecture22.  
 
« Le taux de réfaction est la part des coûts de raccordement au réseau public qui est prise en charge par le tarif d'utilisation du réseau 
public (TURPE). L’article L. 341-2 du Code de l’énergie fixe le niveau maximal de prise en charge à 40 % du coût du raccordement de tout 
site de consommation d’électricité. Toutefois, la loi d’orientation des mobilités a autorisé, par dérogation, un rehaussement de cette prise 
en charge jusqu’à 75 % pour les infrastructures de recharge ouvertes au public, sous condition de puissance ». 
 
« Ce taux de réfaction bonifié pourra s’appliquer au-delà de 2022 pour les collectivités ayant mis en place un schéma directeur au sens de 
la LOM. Ainsi, le raccordement aux réseaux publics de distribution d'électricité des infrastructures de recharge de véhicules électriques et 
hybrides rechargeables ouvertes au public qui s'inscrivent dans un schéma directeur pourra être pris en charge à un maximum de 75 % par 
le TURPE, si la demande complète est réceptionnée par le gestionnaire de réseau avant le 31 décembre 2025 ». 
 

 
 

 

19 Les porteurs de projet identifiés dans le cadre du schéma régional sont : Toulouse Métropole, Montpellier Méditerranée Métropole, 

Territoires d’Energies du Lot et du Gers, le SDE 09 (Ariège), le SYADEN (Aude), le SIEDA (Aveyron), le SMEG30 (Gard), le SDEHG (Haute-

Garonne), Hérault Energies (Hérault), le SDEE (Lozère), le SDE 65 (Hautes-Pyrénées), le Sydeel66 (Pyrénées-Orientales), le SDE 82 (Tarn-

et-Garonne).  
20 Conformément au schéma de données publié sur https://schema.data.gouv.fr/etalab/schema-sdirve/latest.html. 
21 A défaut, le porteur du SDIRVE modifie son projet de schéma directeur et le soumet à une nouvelle délibération. 
22 Source : Ministère de la Transition Ecologique, Guide à l’attention des collectivités et des établissements publics pour l’élaboration 

des SDIRVE.  
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Un arrêté a récemment été pris en application de l’article 68 de la LOM visant à préciser les modalités d’octroi d’un taux de réfaction 
bonifié de 75% pour le raccordement d’IRVE ouvertes au public s’inscrivant dans un SDIRVE : 

• La puissance de raccordement de l’infrastructure doit être inférieure ou égale à 250 kVA 

• Le raccordement doit exclusivement alimenter les IRVE 

• La demande complète de raccordement doit avoir été réceptionnée par le gestionnaire de réseau après adoption du SDIRVE 

• L’implantation et les caractéristiques en puissance s’inscrivent dans les objectifs du SDIRVE 

 

Lors de la mise à jour du schéma directeur, les objectifs opérationnels seront revus en fonction de l’évolution des indicateurs 
de diagnostic définis par chaque porteur de projet pour réaliser l’évaluation des besoins. La mise à jour du schéma directeur 
peut être également l’occasion de réaliser un bilan économique, un bilan d’usage et de la satisfaction des utilisateurs. 

 

4.2.2. Action 2 – Achever le transfert de la compétence IRVE des communes à horizon 2024 au plus tard.  

Un volet complémentaire de la stratégie territoriale consistera à s’assurer du bon transfert de compétence des communes 
vers les SDE (ou à défaut les Métropoles). La départementalisation (ou la métropolisation) de la compétence IRVE serait un 
élément clé pour sécuriser l’intervention publique et disposer d’une vision globale dans la mise en cohérence des déploiements 
IRVE.  

Ce processus de transfert de compétence peut être relativement long à mettre en œuvre (de 12 à 24 mois) et doit donc cibler 
en priorité les communes intégrées dans les premières phases de déploiement de chaque porteur de projet. Par ailleurs, le 
transfert de la compétence IRVE n’impliquant pas le transfert de la compétence voirie, il faut s’assurer qu’une fois le transfert 
de la compétence effectif, les communes se dessaisissent complétement de l’aménagement de la voirie en IRVE sur leur 
territoire. L’établissement de conventions de superposition d’affection peut constituer un moyen de s’en assurer. 

 

4.2.3. Action 3 - Constituer un centre de ressources et d’expertises pour mieux appréhender le suivi des déploiements 
sur les territoires de projet. 

Il s’agit de mettre en place les outils communs de suivi de l’avancée des actions (progression des déploiements, progression 
du transfert de la compétence IRVE, état des lieux des intentions d’investissement des acteurs privés…).  

L’une des fonctions premières de ce centre de ressources consistera à apporter assistance aux porteurs de projet et leurs 
partenaires dans l’exercice de leurs compétences et la réalisation de leurs investissements.   

De nombreux projets de déploiement ont déjà été menés sur le territoire d’Occitanie. Dès lors, il est nécessaire de rendre ceux-
ci visibles et accessibles pour tous, afin d’identifier les bonnes pratiques à généraliser. Une telle démarche favoriserait 
l'émergence d’une culture commune pour porter des projets, en répliquant les formules clés de succès (localisation, puissance, 
mode de tarification…), tout en laissant une marge de manœuvre à chaque porteur de projet dans le déploiement de son offre 
de services.    

Trois volets complémentaires pourraient être mis en œuvre :  

• Animation territoriale : le centre de ressources aurait pour objectif d’animer la communauté mobilisée pour la mise 
en œuvre des SDIRVE, en organisant des rencontres entre les collectivités territoriales impliquées et des séances de 
partage de connaissances par rapport aux projets réalisés. L’animation de la communauté pourrait passer par la 
structuration de différentes communautés rassemblant des élus et des agents des collectivités, ainsi que des acteurs 
privés (experts, porteurs de solutions).   

• Accompagnement à la gestion de projets : Il s’agirait d’intervenir en appui dès la phase de conception des projets, et 
d’assurer le recueil et la centralisation des données relatives à l’évaluation des chantiers IRVE. Tout au long des projets, 
cet appui serait disponible pour accompagner et former les porteurs. Dans une optique de rationalisation et de 
pilotage des dépenses, cet appui intègrerait également le suivi pluriannuel des projets du territoire, en s’appuyant sur 
des indicateurs communs à identifier.   

• Constitution d’une base de connaissances partagées : La mise en place du centre de ressources permettra également 
de capitaliser sur les déploiements en cours et les statistiques d’usages / remontées terrain, pour favoriser la mise en 
place d’un cadre d’amélioration permanente du service. Pourront notamment y figurer :  

o Des retours d’expérience ;  
o Des fiches pratiques (bonnes pratiques, écueils à éviter) ;  
o Des fiches méthodologiques pour actualiser les SDIRVE ;  
o Des brèves ou articles relayant l’actualité liée à l’IRVE ;  
o Des éléments de veille technologique, juridique et financière ;  
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o Des supports de formation / tutoriels ;   
o Des études stratégiques pour le bon niveau de pilotage des futurs projets d’initiative publique.  

Ce centre de documentation pourra prendre la forme d’un site web ouvert, d’un espace partagé ou d’une plateforme.  

La mise en œuvre de cette action doit cependant faire l’objet d’une concertation entre les syndicats, les métropoles et d’autres 
acteurs tels que la région Occitanie, l’AREC ou Enedis pour définir précisément les modalités de gestion et de gouvernance de 
ce centre de ressources. 

 

4.2.4. Action 4 – Planifier une actualisation annuelle des projections et objectifs du SDIRVE afin d’assurer l’adéquation 
des objectifs au développement de la mobilité électrique   

Compte tenu des évolutions rapides que connaît la mobilité électrique depuis 2021 et des incertitudes actuelles qui peuvent 
naître (suite à la crise énergétique) quant au niveau de mobilisation des différents acteurs de l’écosystème de la mobilité 
électrique ces prochaines années (constructeur de borne, de véhicules électriques, opérateurs d’IRVE, grande distribution, 
énergéticiens, etc.), il apparait nécessaire de revoir régulièrement les objectifs de développement inscrit dans le SDIRVE au 
regard de l’évolution constatée de la mobilité électrique. 

La mise en place du centre de ressources permettra notamment de suivre précisément les évolutions constatées dans : 

• Les standards technologiques qui semblent s’imposer (type et capacité de batterie, autonomie des véhicules, 
puissances de recharge préférentielles, etc…) 

•  Les usages et pratiques de recharge des conducteurs de véhicules électriques (recharge longue de nuit, 
biberonnage, recharge « flash » en hub de haute puissance, etc…) 

• Les rythmes de développement des IRVE et du parc de véhicules électrique 

• … 

Cela permettra de confronter les résultats initiaux du SDIRVE avec la réalité terrain et de modifier si nécessaire les 
hypothèses de modélisation prises dans le SDIRVE afin d’actualiser ses objectifs au regard du nouveau contexte de l’électro-
mobilité.  
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5. ANNEXES  

En complément de la note d’orientation stratégique commune, le projet de SDIRVE est composé des documents suivants : 

• Des Atlas, présentant les principaux résultats des travaux d’état des lieux et de modélisation des besoins à l’échelle 
des territoires de chaque maîtrise d’ouvrage 

• Les cartes utilisées dans la présente note en format PNG  

• D’une note détaillant la méthodologie de l’étude et les sources utilisées pour réaliser les différentes modélisations 

• D’un fichier Excel présentant les indicateurs de synthèse relatifs à l’état des lieux de l’existant et aux objectifs 
opérationnels du SDIRVE, conformément à l’article R. 353-5-6 du Code de l’énergie. 
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Atlas : département du Gard (30)
Avril 2023

PIECE 2 -REALISATION D’UN SCHÉMA RÉGIONAL DE DEVELOPPEMENT DES

INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES
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Identité du territoire

Diagnostic

Mobilité

IRVE

Synthèse

Enjeux du territoire

Une hétérogénéité du nombre 

d’habitants des communes

Un revenu médian proche 

de la moyenne Occitanie

Un haut % de logements 

collectifs dans les communes 

les plus peuplées

Un fort taux d’habitations

Individuelles et 

d’emplacements privatifs

Un nombre d’emploi et 

de personnes actives 

en croissance

Un territoire touristique, 

avec une importante 

capacité d’accueil

Un nombre important de 

déplacements domicile-travail

hors des communes de 

résidence

Une grande majorité des actifs 

utilisant la voiture

pour se rendre au travail

Une augmentation du nombre

de véhicules particuliers 

depuis 2012

Une très faible part de

véhicules électriques

Un territoire qui attire de 

nombreux touristes

Une hausse significative des charges liées

À des bornes rapides lors de la période estivale

Un taux d’occupation des bornes en hausse

Une très faible concurrence

des véhicules au gaz naturel

Beaucoup de déplacements 

domicile-travail en voiture

Une croissance rapide

du parc 

de véhicules électriques

De nombreuses subventions

& aides disponibles

De nombreuses subventions

& aides
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Caractéristiques du département : 

351 communes (2022)

748 437 habitants (2019)

Préfecture : Nîmes

242 961 emplois (2018)

349 059 lits touristiques (2017)

Communes les plus peuplées Population (2019)

Nîmes 148 561

Alès 41 837

Bagnols-sur-Cèze 18 091

Beaucaire 15 906

Saint-Gilles 13 931

Occitanie

Nîmes

Bagnols-

sur-Cèze

Alès

Beaucaire

Saint-Gilles

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Contexte
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Les grands commerces et les écoles sont répartis sur le territoire, avec des concentrations plus importantes au niveau des grandes villes proches des axes routiers

(Nîmes, Alès, Bagnols-sur-Cèze, Villeneuve-lès-Avignon). Les gares à forte fréquentation se situent également le long des grands axes routiers (A9, N106).

Les parkings des grands commerces, des gares et des écoles peuvent représenter une opportunité pour l’implantation de bornes de recharges électriques.

A9

N106

N113 A54

N100

N580

A9

N106

N113 A54

N100

N580

A9

N106

N113 A54

N100

N580

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Contexte
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Dans la majorité des communes, au moins 60% des ménages possèdent un

emplacement de stationnement privatif. On remarque que les communes à

l’ouest du département ont un pourcentage d’emplacement privatif plus faible.

Le pourcentage de logements collectifs est faible sur l’ensemble du territoire,

hormis au niveau de Nîmes, d’Alès, et de Le Grau-du-Roi (en bord de mer).

Les logements collectifs disposent de parkings et peuvent représenter une

opportunité pour l’implantation de bornes de recharge électriques.

INSEE, 2018 INSEE, 2018

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Contexte
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Le département compte 748 437 habitants en 2019.

Le nombre d’habitants a augmenté entre 1982 et 2019.

L’évolution est en moyenne de +41% sur cette période, ce qui

représente une forte augmentation (près de 215 000 habitants).

On remarque de fortes disparités du nombre d’habitants entre le nord

et le sud du territoire. 37 % des communes du département sont

constituées de moins de 500 habitants. 26 communes sur les 351 du

territoire ont plus de 5 000 habitants, dont 1 commune (Nîmes) à plus

de 50 000 habitants.

1982 1990 1999 2008 2013 2018 Evolution

Population 530 478 585 049 623 125 694 323 733 201 745 458 41%

INSEE, 2018

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

800 000

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

Population - (30)

37%

23%

33%

5%
2%

Part des communes selon le 
nombre d'habitants - 2018

< 500 hab

500 - 1000 hab

1000 - 5000 hab

5000 - 10 000 hab

10 000 - 50 000 hab

50 000 - 100 000 hab

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Population
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D’après les projections Omphale de 2017, le Gard comptera 796 000

habitants en 2030, soit une augmentation de 6% depuis 2019.

2019 2030 Evolution

748 437 hab 796 000 hab 6%

720 000

730 000

740 000

750 000

760 000

770 000

780 000

790 000

800 000

810 000

2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024 2026 2028 2030 2032

Population projetée - (30)

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Population
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127 communes (soit 36%) possèdent un revenu médian des ménages de

moins de 20 000 €. La moyenne des médianes de l’ensemble des

communes du département (sur les données disponibles) est de 20 540€.

En comparaison, la moyenne des médianes de l’Occitanie est de 20 697 €.

INSEE, 2018INSEE, 2018

Une majorité des communes du département a moins de 20%

d’habitants appartenant à la catégorie socio-professionnelle « cadres et

professions supérieures ».

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Population
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2008 2013 2018 Evolution

Nombre d'emplois dans la zone 236100 241638 242961 +3%

Actifs ayant un emploi résidant dans la 

zone
258153 267257 269418 +4%

Indicateur de concentration d'emploi 99,5 99,2 99,3

Le nombre d’emplois sur le territoire a augmenté de 3% en 10 ans. L’évolution de l’emploi salarié est positive mais moins dynamique qu’en Occitanie.

En effet, le graphe ci-dessous démontre que le nombre d’emplois

a augmenté de 4% dans le Gard entre 2014 et 2020, tandis qu’il

a augmenté de 6% en Occitanie sur la même période.

CT1_202204_D4.pdf

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Emploi

file:///C:/Users/d.daigrier/Downloads/CT1_202204_D4.pdf
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2008 2013 2018 Evolution

Nombre d’actifs 441355 453200 447566 +1%

Actifs en % 68,5 70,2 71

Actifs ayant un emploi 

en %
57,9 58,2 59,1

Chômeurs en % 10,6 12 12

Inactifs en % 31,5 29,8 29

Élèves, étudiants et 

stagiaires non rémunérés 

en %

9,8 9,4 10,1

Retraités ou préretraités 

en %
9,7 9 7,2

Autres inactifs en % 12 11,3 11,7

Le nombre de personnes actives sur le territoire a connu une augmentation de 1% entre 2008 et 2018.

INSEE 2018

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Emploi
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Il existe 6339 lieux touristiques dans le Gard, d’après la Fédération nationale des

organismes institutionnels de tourisme, dont 405 sites inscrits et 138 sites classés.

Le département accueille plus de 1 500 000 visiteurs par an.

chiffres-observatoire-2017.pdf (ot-sommieres.com)

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Tourisme

https://ot-sommieres.com/wp-content/uploads/2018/07/chiffres-observatoire-2017.pdf
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La carte ci-contre prend en compte le nombre de chambres d’hôtels, le

nombre d’emplacements de camping, et le nombre d’unités

d’hébergements des villages vacances, des résidences de tourisme et

des auberges de jeunesse par commune, en 2021.

Total des unités d’hébergement dans le Gard : 27 252.

On dénombre 349 059 lits touristiques sur le département en 2017, et

plus de 23 735 000 nuitées touristiques.

INSEE 2021

chiffres-observatoire-2017.pdf (ot-sommieres.com)

Etat des lieux de l’existant Diagnostic socioéconomique Tourisme

https://ot-sommieres.com/wp-content/uploads/2018/07/chiffres-observatoire-2017.pdf
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On observe beaucoup de déplacements de la part des actifs, notamment autour

des grandes villes comme Nîmes et Alès. Plus de 82% des actifs utilisent la

voiture particulière pour se déplacer jusqu’au lieu de travail.

Les communes de Nîmes, Alès et Bagnols-sur-Cèze et Montpellier

génèrent le plus grand nombre de flux domicile-travail.

On dénombre dans les deux sens confondus :

• 126 432 flux depuis et vers Nîmes

• 32 454 flux depuis et vers Alès

• 15 897 flux depuis et vers Bagnols-sur-Cèze

• 9 350 flux depuis et vers Montpellier

INSEE DT 2018

Etat des lieux de l’existant Diagnostic mobilité Flux pendulaires



17

Le Gard dénombre 460 546 véhicules particuliers en 2021, ce qui

représente 13% du parc total de l’Occitanie.

On remarque que le nombre de véhicules particuliers a augmenté entre

2012 et 2020, puis a légèrement diminué jusqu’en 2021. L’évolution

globale est de + 11% de véhicules sur 9 ans.

Année Parc des VP
Evolution entre 

2012 et 2021

2012 415 412

+11%

2013 419 266

2014 425 627

2015 433 372

2016 440 583

2017 447 219

2018 456 083

2019 457 878

2020 460 857

2021 460 546

Electrique et 

hydrogène Essence

Essence hybride 

rechargeable Gaz Gazole

Gazole hybride 

rechargeable Inconnu Total général

2 950 178 946 1 413 1 659 275 490 38 50 460 546

En 2021, le nombre de voitures électriques est de 2 950, ce qui représente seulement 0,6% du parc de véhicules du département.

Ce chiffre représente cependant 13% du parc de véhicules électriques de l’Occitanie.

Les hybrides représentent, elles, 0,3% du parc du département, mais représentent 12% du parc de véhicules hybrides de l’Occitanie.

Parc de véhicules en circulation : Ministère de la Transition Ecologique et de la cohésion des Territoires

Etat des lieux de l’existant Diagnostic mobilité Parc VE & VHR
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▪ ZFE

Il n’existe pas de ZFE sur le département du Gard.

▪ Stations GNV

Les véhicules fonctionnant au gaz naturel sont un concurrent direct

des véhicules électriques, puisqu’ils sont admissibles en ZFE. Il

existe 27 stations GNV en Occitanie, dont 1 dans le Gard, qui se

situe dans la commune de Garons.

En février 2022, on dénombre au total 30 524 véhicules

roulant au gaz naturel en France. Les véhicules utilisant le

plus le gaz naturel sont les véhicules utilitaires légers (32%) et

les poids lourds (24%).

9%

24%

5%

32%

16%

8%

7%

Répartition des véhicules au gaz naturel en France
Février 2022

Véhicules légers

Poids lourds

Autocars

Véhicules Utilitaires
Légers

Bus

Bennes à Ordures

Autres (véhicules
spécialisés)

Source : AFGNV observatoire du GNV

Etat des lieux de l’existant Diagnostic mobilité ZFE et GNV
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Il existe 944 points de charge (PDC) accessibles au public dans le Gard.

(Sources: données GIREVE et de DATANEO).

Les PDC se situent sur

voirie et dans les parkings

de commerces.

La puissance des PDC est

principalement inférieure à

49 kVA.

1 PdC ouvert au public pour 9,3 VE/VHR (source: ufe électricité fin 2021)

49%

51%

Type de site

Voirie

Commerce/parking

Autre

72%

24%

1% 2%

Distribution PDCH par puissance

< 21 kVA

22 à 49 kVA

50 à 99 kVA

100 à 149 kVA

+ 150 kVA

Totalité des bornes ouvertes au public

Etat des lieux de l’existant Diagnostic de l’offre IRVE Localisation
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L’intégralité du réseau

de recharge public a

été déclaré comme

accessible PMR.

15 nouveaux sites

d’implantation

actuellement en

projets.

Etat des lieux de l’existant Diagnostic de l’offre IRVE Couverture
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On observe une augmentation

progressive du nombre de

recharges depuis la sortie du

dernier confinement. Les

recharges sont en grande

majorité faites par des abonnés

et la part des paiements à l’acte

est quasi négligeable. (le reste

étant du roaming)

Les recharges sont amorcées tout

au long de la journée (8h-20h) en

semaine comme le weekend. A

noter un pic un peu plus marqué le

matin le wekeend.

(34% des PdC ouverts au public analysés, 40 070 recharges réussies entre Juin 2021 & Mars 2022)

Pour rappel l’essentiel des données d’usages reçues et analysées couvrent le réseau Révéo

Etat des lieux de l’existant Diagnostic de l’offre IRVE Usages de l’IRVE
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Les temps de charge observés en

fonction de la puissance de charge

sont cohérents (charge plus rapide

= charge plus courte).

Le nombre de charges réalisées

suit la même logique avec des

durée de charge plus faibles qui

permettent de réaliser un nombre

plus important de charges. Il

marque également une utilisation

accrue des points de charges

rapides en période estivale et

depuis Janvier 2022.

Le taux d’occupation est

particulièrement stable dans le cas

des points de charge normaux. Les

points de charge rapides quant à

eux ont vus leur taux d’occupation

baisser puis remonter début 2022.

Pour rappel l’essentiel des données d’usages reçues et analysées couvrent le réseau Révéo

Etat des lieux de l’existant Diagnostic de l’offre IRVE Usages de l’IRVE
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Densification locale du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables selon les différents horizons de
temps (2023, 2025 , 2028)

Parc de VE/VHR à horizon 2023 (en #) Parc de VE/VHR à horizon 2025 (en #) Parc de VE/VHR à horizon 2028 (en #)

Limites du département

Axes routiers principaux

(autoroutes et nationales)

Evaluation des besoins Prospectives d’évolution Parc de VE & VHR

Sources : analyse Tactis
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Le parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables dans le Gard pourrait représenter entre 60k et 80k
véhicules en 2028, qui conduirait à un besoin de 4,4k à 11k PdC accessibles au public.

Evolution du parc de VE et VHR dans le Gard (en #) Evolution du nombre de points de charge nécessaires (en #)

• Le parc de véhicules électriques serait de près de 60 600 véhicules à l’horizon 2028. Cela représente 11,8 % du parc de VE/VHR en Occitanie

• Entre fin 2021 et fin 2028, une multiplication par plus de 7 du parc de VE/VHR est attendue sur le département

• A l’horizon 2028, environ 4 000 points de charge seraient nécessaires pour couvrir la demande de recharge sur le département. 93 % de ces points de charge seraient à

destination des usages résidentiels (recharge normale) et 7 % à destination des usages touristiques et de transit (recharge rapide).

• le ratio de VE par PdC apparaît très disparate selon les modélisations (13,9 pour le scénario Tactis et 7,5 pour le scénario Enedis).

Evaluation des besoins Prospectives d’évolution VE/VHR & IRVE

Sources : Enedis, analyse Tactis

82 371

3 686

14
32

263

96
403

3 949

2 311

4 623

10 566

2023 2025 2028

# de PdC rapides

# dePdC normaux

Scénario AMO

Scénario Enedis
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Modélisation des besoins Résultat départementaux

A horizon 2028, la consommation annuelle d’énergie liée à la recharge des véhicules électriques sur le
département atteindrait environ 101 GWh (soit env. 11% de la consommation régionale) et serait majoritairement
soutenue par la recharge sur le domaine privé (61% de la consommation)

Répartition du besoin annuel en GWh lié à la mobilité électrique sur le territoire

Horizon 2023 Horizon 2028

Gard

Horizon 2025

0,4

2,9

1,6

1,7

1,8

0,7

5,0

4,2

Energie récupérée sur le
domaine privé

Energie récupérée sur l'espace
public

Espace public : transit

Espace public : tourisme

Espace public : résidentiel

Energie récupérée au domicile (tourisme)

Energie récupérée au domicile

Energie récupérée au bureau

2,6

17,9

3,5

10,1

3,9

1,4

24,0

15,4

Energie récupérée sur le
domaine privé

Energie récupérée sur
l'espace public

6,8

46,1

8,7

26,0

9,7

3,4

61,6

39,2

Energie récupérée sur le
domaine privé

Energie récupérée sur
l'espace public

Evaluation des besoins Prospectives d’évolution Besoin de recharge

Sources : analyse Tactis



27Synthèse à la maille EPCI des besoins de déploiement estimés pour assurer l’adéquation offre-demande sur le
territoire

Evolution des chiffres clés du projet de déploiement aux horizons opérationnels (2023 et 2025) et long terme (2028)

ECHEANCE 2023 (TE-30) ECHEANCE 2025 (TE-30) ECHEANCE 2028 (TACTIS)

# Total de PdC
# de PdC 

normaux

# de PdC 

rapides
# Total de PdC

# de PdC 

normaux

# de PdC 

rapides
# Total de PdC

# de PdC 

normaux

# de PdC 

rapides

Total Département 96 82 14 403 371 32 3 949 3 686 263 

CC Pays d'Uzès 8 4 4 18 14 4 163 147 16

CC Rhony, Vistre, Vidourle 0 0 0 28 28 0 149 147 2

CA du Gard Rhodanien 2 0 2 28 24 4 316 310 6

CC du Pont du Gard 16 16 0 38 38 0 167 135 32

CC du Piémont Cévenol 2 2 0 33 29 4 258 164 94

CC Causses Aigoual Cévennes 2 0 2 5 5 0 61 61 0

CA Alès Agglomération 8 4 4 59 55 4 708 666 42

CC du Pays Viganais 4 2 2 4 4 0 78 78 0

CA de Nîmes Métropole 28 28 0 71 59 12 1 113 1 088 25

CC de Cèze Cévennes 0 0 0 45 45 0 164 153 11

CC de Petite Camargue 2 2 0 20 20 0 145 145 0

CC Mont Lozère 0 0 0 0 0 0 2 2 0

CC Beaucaire Terre d'Argence 2 2 0 18 18 0 129 129 0

CC Terre de Camargue 16 16 0 7 3 4 130 97 33

CA du Grand Avignon (COGA) 4 4 0 10 10 0 221 219 2

CC des Cévennes Gangeoises et 

Suménoises
0 0 0 7 7 0 22 22 0

CC du Pays de Sommières 2 2 0 12 12 0 123 123 0

Evaluation des besoins Synthèse des besoins PdC à déployer

EPCI à cheval sur plusieurs départements. Uniquement les 

PdC sur les communes du département sont considérés ici.

Sources : analyse Tactis
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Horizon 2023 | Cartographie de l’évolution du parc de VE/VHR (fond de carte) et des IRVE (points agrégés) par
département en 2023

Parc de VE/VHR et implantation des nouvelles IRVE dans le Gard à horizon 2023 (en #)

Statistiques d’équipement du Département du Gard à

2023 :

• Nombre de VE/VHR : 15 084

• Nombre de PdC « normaux » à créer : 84

• Nombre de PdC « rapides » à créer : 12

• Nombre de communes équipées par au moins 1 PdC :

150 sur 351, soit 42% des communes

Estimation du coût d’équipement du Département du 

Gard à 2023 : 

• CAPEX estimé (achat matériel, pose/installation,

aménagement/génie civil) : 1,01 M€

• Dont CAPEX lié aux PdC normaux : 582 000 € (soit

57% des CAPEX)

• Dont CAPEX lié aux PdC rapides : 432 000 € (soit  

43% des CAPEX)

PdC existants

PdC normaux à créer

PdC rapides à créer

Limites du département

Axes routiers principaux

(autoroutes et nationales)

Evaluation des besoins Synthèse des besoins Horizon 2023

Sources : analyse Tactis
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Horizon 2025 | Cartographie de l’évolution du parc de VE/VHR (fond de carte) et des IRVE (points agrégés) par
département en 2025

Parc de VE/VHR et implantation des nouvelles IRVE dans le Gard à horizon 2025 (en #)

Statistiques d’équipement du Département du Gard à

2025 :

• Nombre de VE/VHR : 28 639

• Nombre de PdC « normaux » à créer : 371

• Nombre de PdC « rapides » à créer : 32

• Nombre de communes équipées par au moins 1 PdC:

195 sur 351, soit 56% des communes

Estimation du coût d’équipement du Département du 

Gard à 2025 : 

• CAPEX estimé (achat matériel, pose/installation,

aménagement/génie civil) : 3,7 M€

• Dont CAPEX lié aux PdC normaux : 2,5 M€ (soit 68%

des CAPEX)

• Dont CAPEX lié aux PdC rapides : 1,2 M€ (soit 32% 

des CAPEX)

PdC existants

PdC normaux à créer

PdC rapides à créer

Limites du département

Axes routiers principaux

(autoroutes et nationales)

Evaluation des besoins Synthèse des besoins Horizon 2025

Sources : analyse Tactis
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Horizon 2028 | Cartographie de l’évolution du parc de VE/VHR (fond de carte) et des IRVE (points agrégés) par
département en 2028

Parc de VE/VHR et implantation des nouvelles IRVE dans le Gard à horizon 2028 (en #)

Statistiques d’équipement du Département du Gard à

2028 :

• Nombre de VE/VHR : 60 572

• Nombre de PdC « normaux » à créer : 3 686

• Nombre de PdC « rapides » à créer : 263

• Nombre de communes équipées par au moins 1 PdC :

331 sur 351, soit 94% des communes

Estimation du coût d’équipement du Département du 

Gard à 2028 : 

• CAPEX estimé (achat matériel, pose/installation,

aménagement/génie civil) : 35,4 M€

• Dont CAPEX lié aux PdC normaux : 26,1 M€ (soit 74%

des CAPEX)

• Dont CAPEX lié aux PdC rapides : 9,2 M€ (soit 26% 

des CAPEX)

PdC existants

PdC normaux à créer

PdC rapides à créer

Limites du département

Axes routiers principaux

(autoroutes et nationales)

Evaluation des besoins Synthèse des besoins Horizon 2028

Sources : analyse Tactis
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INDICATEURS DE SYNTHESE A L'ECHELLE DU GARD

date 
realisation 
diagnostic

date 
adoption 
sdirve

date 
objectifs

code 
commune 
insee

code 
iris 
insee

existant 
nb pdc 
(<7,4 kW)

existant 
nb pdc 
(7,4-22 
kW)

existant 
nb pdc 
(23-149 
kW)

existant 
nb pdc 
(>150 
kW)

existant nb 
moyen 
recharges

existant 
duree 
moyenne 
recharges

existant taux 
disponibilite 
moyen

evaluation 
developpement 
nb pdc normal 
(<7,4 kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (7,4-22 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (23-149 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (>150 kW)

estimation 
vehicules 
particuliers 
electriques

estimation 
vehicules 
particuliers 
hybrides 
rechargeables

 objectifs 
nb pdc 
normal 
(<7,4 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(7,4-22 
kW) 

 objectifs 
nb pdc (23-
149 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(>150 
kW) 

 objectifs 
nb total 
stations 

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit pdc 
normal (<7,4 
kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (7,4-
22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(23-149 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(23-149 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (23-149 
kW)

objectifs  nb 
pdc usage 
residentiel 
(>150 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(>150 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (>150 
kW)

url 
sdirve

01/03/2023 31/12/2025 30001 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 13 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30002 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30334 16 3,48 170,58 93,62 0 4 2 0 212 138 4              4             4             
01/03/2023 31/12/2025 30004 49 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 94 61 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30005 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30133 34 1 3,00 165,49 96,52 0 0 0 0 206 134 -           4             2             
01/03/2023 31/12/2025 30003 14 2,74 200,52 95,81 0 0 0 0 233 151 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30321 30 2,38 196,29 99,58 0 0 0 0 118 77 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30227 9 2,13 123,44 99,00 0 2 2 0 70 45 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30047 3 2,07 293,52 99,94 0 0 0 0 163 106 8              4             
01/03/2023 31/12/2025 30011 13 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 255 166 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30123 3 1,77 217,95 99,91 0 0 0 0 104 68 7              4             
01/03/2023 31/12/2025 30013 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30032 13 1,74 204,69 97,19 0 4 4 0 292 190 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30015 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30016 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30017 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30018 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30012 3 1,63 267,07 95,75 0 0 0 0 94 61 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30128 8 1,43 351,75 90,43 0 0 0 0 100 65 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30021 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 9 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30189 255 60 1,40 164,41 98,86 0 10 8 4 3274 2130 -           4             2             
01/03/2023 31/12/2025 30023 2 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 26 17 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30024 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 12 8 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30025 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30026 2 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30155 8 1,38 139,85 99,95 0 0 0 0 153 100 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30258 5 1,38 170,37 96,08 0 0 0 0 223 145 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30254 3 1,35 234,75 98,15 0 0 0 0 41 27 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30030 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30031 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30269 3 1,33 377,84 92,93 0 0 0 0 53 35 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30028 19 1,29 125,63 99,41 0 2 2 4 361 235 -           4             2             
01/03/2023 31/12/2025 30007 68 2 8 1,21 159,67 93,91 0 0 0 0 792 515 -           4             2             
01/03/2023 31/12/2025 30035 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30200 3 1,18 344,10 99,77 0 0 0 0 28 18 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30037 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 62 40 11            6             
01/03/2023 31/12/2025 30038 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30039 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 44 29 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30221 5 1,17 113,43 99,79 0 0 0 0 109 71 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30091 3 1,15 163,19 99,77 0 0 0 0 47 31 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30006 12 10 1,14 210,66 99,89 0 0 0 0 136 89 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30043 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30044 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30045 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 9 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30046 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30315 4 1,13 204,70 99,84 0 0 0 0 47 31 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30048 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30049 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30050 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30010 6 1,09 109,83 90,83 0 0 0 0 77 50 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30052 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30053 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30054 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30185 3 1,09 274,89 99,87 0 0 0 0 36 23 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30056 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30057 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 39 26 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30058 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30059 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 55 36 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30060 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 101 66 6              3             
01/03/2023 31/12/2025 30350 8 1,03 124,48 99,39 0 0 0 0 85 55 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30062 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 158 103 6              3             
01/03/2023 31/12/2025 30064 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30065 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30066 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30067 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30068 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 24 16 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30069 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30070 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30071 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30072 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 9 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30336 3 1,02 300,23 96,94 0 0 0 0 25 16 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30074 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 0 0 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30075 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 110 72 6              4             5             
01/03/2023 31/12/2025 30029 4 1,01 151,67 93,70 0 0 0 0 40 26 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30077 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 45 29 7              4             
01/03/2023 31/12/2025 30079 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30080 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 24 15 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30255 10 0,97 199,44 99,10 0 0 0 0 52 34 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30082 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 116 75 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30138 7 0,96 256,34 99,87 0 0 0 0 60 39 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30132 4 0,93 174,14 97,90 0 0 0 0 81 53 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30085 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 31 20 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30086 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30087 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30088 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30089 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 42 27 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30295 4 0,93 128,52 99,05 0 0 0 0 96 62 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30033 4 0,89 241,38 93,71 0 0 0 0 95 61 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30092 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 48 31 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30093 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30094 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30095 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30146 3 0,88 174,49 97,26 0 0 0 0 34 22 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30097 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30098 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 12 8 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30099 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         



INDICATEURS DE SYNTHESE A L'ECHELLE DU GARD

date 
realisation 
diagnostic

date 
adoption 
sdirve

date 
objectifs

code 
commune 
insee

code 
iris 
insee

existant 
nb pdc 
(<7,4 kW)

existant 
nb pdc 
(7,4-22 
kW)

existant 
nb pdc 
(23-149 
kW)

existant 
nb pdc 
(>150 
kW)

existant nb 
moyen 
recharges

existant 
duree 
moyenne 
recharges

existant taux 
disponibilite 
moyen

evaluation 
developpement 
nb pdc normal 
(<7,4 kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (7,4-22 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (23-149 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (>150 kW)

estimation 
vehicules 
particuliers 
electriques

estimation 
vehicules 
particuliers 
hybrides 
rechargeables

 objectifs 
nb pdc 
normal 
(<7,4 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(7,4-22 
kW) 

 objectifs 
nb pdc (23-
149 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(>150 
kW) 

 objectifs 
nb total 
stations 

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit pdc 
normal (<7,4 
kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (7,4-
22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(23-149 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(23-149 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (23-149 
kW)

objectifs  nb 
pdc usage 
residentiel 
(>150 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(>150 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (>150 
kW)

url 
sdirve

01/03/2023 31/12/2025 30346 2 0,86 355,55 91,60 0 0 0 0 53 34 18            9             
01/03/2023 31/12/2025 30101 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30102 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30212 14 2 0,86 144,22 98,39 0 0 0 0 46 30 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30104 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 19 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30241 3 0,85 110,94 99,10 0 0 0 0 44 28 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30106 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 22 14 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30107 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30108 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30109 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30110 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 13 8 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30061 9 0 0,83 82,11 94,45 0 0 0 0 46 30 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30112 2 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 38 25 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30113 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30114 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 19 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30115 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30116 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 22 14 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30276 3 0,83 283,92 99,02 0 0 0 0 97 63 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30119 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30120 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 30 19 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30121 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30122 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30311 3 0,83 139,89 97,60 0 0 0 0 53 35 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30124 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30073 4 0,80 258,22 99,25 0 0 0 0 50 33 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30126 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 21 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30034 6 0,79 198,08 99,12 0 0 0 0 147 96 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30349 3 2 0,78 36,56 56,68 0 0 0 0 14 9 8              4             
01/03/2023 31/12/2025 30129 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30217 9 0,77 152,88 99,99 0 0 0 0 226 147 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30131 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 26 17 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30249 3 0,77 120,34 99,92 0 0 0 0 32 21 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30278 3 0,77 273,21 97,28 0 0 0 0 70 46 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30134 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 9 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30135 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 70 46 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30136 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 29 19 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30137 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30042 3 0,76 132,69 99,69 0 0 0 0 64 42 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30284 9 0,76 123,51 99,61 0 0 0 0 89 58 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30117 3 0,74 165,61 99,89 0 0 0 0 75 49 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30174 5 0,74 163,56 99,13 0 0 0 0 38 25 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30142 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 23 15 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30143 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30144 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30348 3 0,74 146,37 97,09 0 0 0 0 55 36 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30141 8 0,70 208,98 99,96 0 0 0 0 134 87 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30130 3 0,69 249,62 96,68 0 0 0 0 19 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30148 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30149 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30150 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30103 3 0,68 209,52 98,39 0 0 0 0 24 16 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30341 6 0,67 230,68 98,18 0 2 2 0 229 149 9              5             
01/03/2023 31/12/2025 30153 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30154 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30125 4 0,64 101,69 99,97 0 0 0 0 113 73 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30156 29 0,63 122,74 99,84 0 0 0 0 178 116 -           4             2             
01/03/2023 31/12/2025 30158 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 13 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30355 3 0,63 245,06 90,80 0 0 0 0 22 14 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30160 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30161 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30162 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30163 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30151 4 2 0,61 49,91 59,48 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30165 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 33 22 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30020 3 0,57 201,30 99,80 0 0 0 0 49 32 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30167 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30168 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 21 14 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30014 3 0,56 230,90 99,74 0 0 0 0 36 23 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30209 6 0,56 332,39 99,99 0 0 0 0 156 101 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30171 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 30 19 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30172 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 25 16 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30173 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 41 27 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30164 3 0,55 197,18 99,24 0 0 0 0 21 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30175 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30176 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30177 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 21 14 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30179 6 0,54 205,14 92,92 0 0 0 0 74 48 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30041 3 0,53 152,07 99,98 0 0 0 0 33 22 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30180 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 9 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30181 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30182 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 33 21 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30183 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30184 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 34 22 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30127 3 0,53 250,51 96,78 0 0 0 0 21 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30186 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 57 37 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30187 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30188 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30140 3 0,53 168,00 97,73 0 0 0 0 35 23 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30191 4 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 28 18 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30192 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30193 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30194 6 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30195 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 0 0 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30196 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30197 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30198 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30199 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 1 1 -           -         



INDICATEURS DE SYNTHESE A L'ECHELLE DU GARD

date 
realisation 
diagnostic

date 
adoption 
sdirve

date 
objectifs

code 
commune 
insee

code 
iris 
insee

existant 
nb pdc 
(<7,4 kW)

existant 
nb pdc 
(7,4-22 
kW)

existant 
nb pdc 
(23-149 
kW)

existant 
nb pdc 
(>150 
kW)

existant nb 
moyen 
recharges

existant 
duree 
moyenne 
recharges

existant taux 
disponibilite 
moyen

evaluation 
developpement 
nb pdc normal 
(<7,4 kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (7,4-22 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (23-149 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (>150 kW)

estimation 
vehicules 
particuliers 
electriques

estimation 
vehicules 
particuliers 
hybrides 
rechargeables

 objectifs 
nb pdc 
normal 
(<7,4 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(7,4-22 
kW) 

 objectifs 
nb pdc (23-
149 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(>150 
kW) 

 objectifs 
nb total 
stations 

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit pdc 
normal (<7,4 
kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (7,4-
22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(23-149 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(23-149 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (23-149 
kW)

objectifs  nb 
pdc usage 
residentiel 
(>150 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(>150 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (>150 
kW)

url 
sdirve

01/03/2023 31/12/2025 30243 8 0,53 102,63 99,93 0 0 0 0 173 112 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30201 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30202 16 0,00 0,00 0,00 0 2 2 0 196 128 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30203 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30204 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30205 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30206 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 118 77 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30207 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30208 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 0 0 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30083 3 0,51 147,02 99,62 0 0 0 0 68 44 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30210 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 80 52 5              4             5             
01/03/2023 31/12/2025 30211 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 94 61 7              4             
01/03/2023 31/12/2025 30178 3 0,51 356,76 99,72 0 0 0 0 35 23 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30213 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 1 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30214 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 53 34 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30215 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30216 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30166 3 0,50 233,08 99,87 0 0 0 0 55 36 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30218 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30219 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 1 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30220 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30340 3 0,49 417,25 98,37 0 0 0 0 18 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30222 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30019 4 0,48 180,43 99,90 0 0 0 0 96 62 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30224 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30225 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 43 28 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30226 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 31 20 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30169 10 0,48 240,64 93,71 0 0 0 0 113 73 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30228 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 39 25 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30229 3 0,00 0,00 100,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30230 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30145 3 0,46 248,34 99,83 0 0 0 0 41 26 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30232 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 12 8 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30233 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30234 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30235 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 23 15 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30236 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30237 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30238 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30239 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30240 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30111 4 2 0,43 52,05 67,75 0 0 0 0 13 8 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30242 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30105 3 0,39 81,95 73,27 0 0 0 0 2 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30244 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30245 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30246 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30247 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30248 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30257 4 0,39 205,43 99,96 0 0 0 0 47 30 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30250 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30251 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30252 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30253 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 23 15 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30326 7 0,39 227,42 100,00 0 0 0 0 51 33 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30274 3 0,38 177,21 99,97 0 0 0 0 78 51 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30256 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30307 3 0,38 144,77 99,45 0 0 0 0 48 31 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30310 3 0,36 175,30 99,48 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30259 2 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 112 73 5              3             
01/03/2023 31/12/2025 30260 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 31 20 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30261 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30262 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30096 3 0,35 135,40 99,92 0 0 0 0 19 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30264 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30265 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30266 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30267 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30268 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30263 3 0,35 172,11 93,09 0 0 0 0 97 63 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30270 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 38 25 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30271 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30272 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30273 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 30 20 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30339 4 0,35 178,74 87,00 0 0 0 0 31 20 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30275 1 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30076 3 0,34 167,35 99,38 0 0 0 0 22 14 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30277 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30344 6 0,34 143,08 96,93 0 0 0 0 129 84 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30279 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 16 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30280 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30286 3 0,33 370,31 90,33 0 0 0 0 16 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30282 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 20 13 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30283 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30008 3 0,31 83,58 99,19 0 0 0 0 27 17 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30084 6 0,31 144,04 85,11 0 0 0 0 10 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30009 3 0,29 210,41 99,73 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30036 3 0,29 151,77 99,97 0 0 0 0 71 46 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30288 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 23 15 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30289 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30152 3 0,23 213,82 97,27 0 0 0 0 49 32 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30291 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30292 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30293 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 14 9 12            6             
01/03/2023 31/12/2025 30223 3 0,23 81,44 96,21 0 0 0 0 89 58 3              2             
01/03/2023 31/12/2025 30285 3 0,22 310,48 99,10 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30296 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         



INDICATEURS DE SYNTHESE A L'ECHELLE DU GARD
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insee

existant 
nb pdc 
(<7,4 kW)

existant 
nb pdc 
(7,4-22 
kW)

existant 
nb pdc 
(23-149 
kW)

existant 
nb pdc 
(>150 
kW)

existant nb 
moyen 
recharges

existant 
duree 
moyenne 
recharges

existant taux 
disponibilite 
moyen

evaluation 
developpement 
nb pdc normal 
(<7,4 kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (7,4-22 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (23-149 
kW)

evaluation 
developpement 
nb pdc (>150 kW)

estimation 
vehicules 
particuliers 
electriques

estimation 
vehicules 
particuliers 
hybrides 
rechargeables

 objectifs 
nb pdc 
normal 
(<7,4 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(7,4-22 
kW) 

 objectifs 
nb pdc (23-
149 kW) 

 objectifs 
nb pdc 
(>150 
kW) 

 objectifs 
nb total 
stations 

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
pdc normal 
(<7,4 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit pdc 
normal (<7,4 
kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(7,4-22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (7,4-
22 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
residentiel 
(23-149 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(23-149 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (23-149 
kW)

objectifs  nb 
pdc usage 
residentiel 
(>150 kW)

objectifs nb pdc 
usage 
professionnel 
(>150 kW)

objectifs nb 
pdc usage 
occasionnel 
transit (>150 
kW)

url 
sdirve

01/03/2023 31/12/2025 30297 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30298 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 18 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30299 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 29 19 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30300 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30301 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 10 6 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30302 3 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 54 35 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30303 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 17 11 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30304 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30147 3 0,20 144,27 99,86 0 0 0 0 32 21 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30306 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30055 3 0,19 109,26 99,93 0 0 0 0 17 11 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30308 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 19 12 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30309 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30081 3 0,16 111,14 99,80 0 0 0 0 25 16 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30305 5 0,16 127,43 99,97 0 0 0 0 61 40 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30312 10 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 59 38 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30313 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 22 15 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30314 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30100 3 0,14 149,89 99,70 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30316 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30317 4 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 32 21 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30318 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30319 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 13 9 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30320 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30022 3 0,13 137,44 99,60 0 0 0 0 4 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30322 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 7 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30323 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30324 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 24 15 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30325 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 36 24 7              4             
01/03/2023 31/12/2025 30027 3 0,13 137,65 99,16 0 0 0 0 48 31 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30327 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30328 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 24 16 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30329 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 12 8 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30330 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 19 13 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30331 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 50 33 4              2             
01/03/2023 31/12/2025 30332 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30333 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 104 68 7              4             
01/03/2023 31/12/2025 30281 4 0,11 136,74 98,55 0 0 0 0 39 26 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30335 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 4 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30294 5 0,10 95,08 91,78 0 0 0 0 128 83 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30337 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30338 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30342 3 0,10 193,27 98,69 0 0 0 0 36 23 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30051 3 0,08 130,50 99,00 0 0 0 0 31 20 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30139 3 0,07 156,93 99,91 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30170 3 0,07 94,34 97,77 0 0 0 0 21 14 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30343 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 11 7 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30290 3 0,07 101,27 99,86 0 0 0 0 41 26 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30345 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30090 3 0,06 58,02 87,00 0 0 0 0 5 3 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30347 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 34 22 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30231 3 0,06 122,73 99,30 0 0 0 0 8 5 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30040 3 0,03 111,30 99,98 0 0 0 0 3 2 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30159 3 0,03 79,47 62,10 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30351 12 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 430 279 10            5             
01/03/2023 31/12/2025 30352 2 0,00 0,00 0,00 0 2 2 0 59 38 2              1             
01/03/2023 31/12/2025 30353 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 2 1 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30354 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 6 4 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30287 3 0,02 135,13 95,46 0 0 0 0 15 10 -           -         
01/03/2023 31/12/2025 30356 0 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0 63 41 5              3             



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE 4 



OUTIL DE CONCERTATION - MAI 2023 (TE-30) - Maille communale

Gard

 Besoins en 
puissance 

(kW) 
 Total PDC 

 PdC normaux 
(7,4 à 22 kW) 

 PdC rapides 
(23 à 149 kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin total 
en PdC 

 PdC normal (<7,4 
kW) 

 PdC normal (7,4-
22 kW) 

 PdC rapide (23-
149 kW) 

 PdC ultra-rapide 
(>150 kW)  Part du besoin en PdC 

 Estimation AMO (total 
PdC) 

 Concertation 
 Part du 

besoin en 
PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Part du 
besoin en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

Nom de l'EPCI Nom de la commune 

Code 
INSEE de 

la 
commun

e

Etat du transfert de 
compétence

(1 : transféré, 0 : non-
transféré)

Total ->
Demande

Communes
20 689     1 470   1 367         103           1 171  -          1 082      7              82            96       -          84            -          12            403             -                  371                 -               32                   89% 360                                -                -         -          -          -          -          -         -          -          -          -          

CC Pays d'Uzès Aigaliers 30001 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Aigremont 30002 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Terre de Camargue Aigues-Mortes 30003 1 Oui 187             17             17                    -                  14         14                6             6                   -                    -                        2                                         
CC Rhony, Vistre, Vidourle Aigues-Vives 30004 0 188             10             8                      2                     49         49                -          -                    -                        23                                       
CA du Gard Rhodanien Aiguèze 30005 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        1                                         
CC de Petite Camargue Aimargues 30006 1 132             16             16                    -                  22         12                10                 -          5                       5                            -                                     
CA Alès Agglomération Alès 30007 1 616             56             56                    -                  78         68                2                  8                   4             4                   4                       -                        4                           45                                       
CC de Cèze Cévennes Allègre-les-Fumades 30008 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Alzon 30009 1 -              3               3                      -                  3           3                   2             2                   -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Anduze 30010 1 143             11             11                    -                  6           6                   -          5                       5                            17                                       
CA du Grand Avignon (COGA) Les Angles 30011 0 143             13             13                    -                  13         13                -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Aramon 30012 1 88               8               8                      -                  3           3                   -          5                       5                            -                                     
CC du Pont du Gard Argilliers 30013 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Arpaillargues-et-Aureillac 30014 1 22               7               7                      -                  3           3                   -          4                       4                            -                                     
CC du Pays Viganais Arphy 30015 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Arre 30016 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Arrigas 30017 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Aspères 30018 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Aubais 30019 1 77               7               7                      -                  1 4           4                   -          3                       3                            4                                         
CC de Petite Camargue Aubord 30020 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Aubussargues 30021 0 -              -            -                  -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Aujac 30022 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Aujargues 30023 0 22               2               2                      -                  2           2                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Aulas 30024 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Pays Viganais Aumessas 30025 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Avèze 30026 0 Oui 22               2               2                      -                  2           2                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Bagard 30027 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        3                                         
CA du Gard Rhodanien Bagnols-sur-Cèze 30028 1 253             17             17                    -                  19         19                -          4                       -                        4                           -                                     
CC de Cèze Cévennes Barjac 30029 1 66               7               7                      -                  4           4                   -          3                       3                            -                                     
CC Pays d'Uzès Baron 30030 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        1                                         
CC Pays d'Uzès La Bastide-d'Engras 30031 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Beaucaire Terre d'Argence Beaucaire 30032 1 Oui 253             11             11                    -                  13         13                2             2                   -                    -                        -                                     
CC de Petite Camargue Beauvoisin 30033 1 77               6               6                      -                  4           4                   -          2                       2                            -                                     
CC Beaucaire Terre d'Argence Bellegarde 30034 1 132             11             11                    -                  6           6                   -          5                       5                            -                                     
CC Pays d'Uzès Belvézet 30035 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Bernis 30036 1 66               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CC de Cèze Cévennes Bessèges 30037 0 121             11             11                    -                  -       -               -          11                     11                          1                                         
CC du Pays Viganais Bez-et-Esparon 30038 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Bezouce 30039 0 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CC du Pays Viganais Blandas 30040 1 -              3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Blauzac 30041 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Boisset-et-Gaujac 30042 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Boissières 30043 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Bonnevaux 30044 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Bordezac 30045 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Boucoiran-et-Nozières 30046 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Bouillargues 30047 1 Oui 132             11             11                    -                  3           3                   -          8                       8                            -                                     
CC Pays d'Uzès Bouquet 30048 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Bourdic 30049 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Bragassargues 30050 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Branoux-les-Taillades 30051 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Bréau-Mars 30052 0 Oui 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Brignon 30053 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Brouzet-lès-Quissac 30054 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Brouzet-lès-Alès 30055 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès La Bruguière 30056 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Cabrières 30057 0 Oui 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Piémont Cévenol La Cadière-et-Cambo 30058 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Petite Camargue Le Cailar 30059 0 55               5               5                      -                  -       -               -          5                       5                            -                                     
CA de Nîmes Métropole Caissargues 30060 0 77               7               7                      -                  1           1                   -          6                       6                            -                                     
CA de Nîmes Métropole La Calmette 30061 1 144             7               5                      2                     9           9                   -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Calvisson 30062 0 Oui 121             11             11                    -                  3           3                   2             2                   6                       6                            1                                         
CC du Pays Viganais Campestre-et-Luc 30064 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Canaules-et-Argentières 30065 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Cannes-et-Clairan 30066 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès La Capelle-et-Masmolène 30067 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Cardet 30068 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Carnas 30069 0 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Carsan 30070 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Cassagnoles 30071 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Castelnau-Valence 30072 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Castillon-du-Gard 30073 1 44               7               7                      -                  4           4                   -          3                       3                            -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Causse-Bégon 30074 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Caveirac 30075 0 Oui 77               7               7                      -                  1           1                   -          10                     6                            4                           -                                     
CA du Gard Rhodanien Cavillargues 30076 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Cendras 30077 0 77               7               7                      -                  -       -               -          7                       7                            -                                     
CA Alès Agglomération Chambon 30079 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Chamborigaud 30080 0 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Chusclan 30081 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Clarensac 30082 0 Oui 77               7               7                      -                  -       -               2             2                   5                       5                            -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Codognan 30083 1 55               5               5                      -                  3           3                   -          2                       2                            5                                         
CA du Gard Rhodanien Codolet 30084 1 11               3               3                      -                  6           6                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Collias 30085 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Collorgues 30086 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Colognac 30087 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Combas 30088 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Comps 30089 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Concoules 30090 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Congénies 30091 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Connaux 30092 0 Oui 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Conqueyrac 30093 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Corbès 30094 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Corconne 30095 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     

NB :  les besoins présentés ici sont les besoins en infrastructure de recharge accessible au public à horizon 2025 pour 
l'ensemble du territoire. La notion d'IRVE accessible au public concerne les bornes situées sur le domaine public (voirie, 
parkings publics, etc.) ou sur un domaine privé (ex : parkings de supermarché, restaurant, stations-services, zones 
commericales, etc.) accessible de façon non discrimination par les utilisateurs. Le besoin estimé correspond donc au 
niveau d'équipement à atteindre sur le territoire en cumulant l'ensemble des IRVE accesible au public déployées par les 
différents acteurs (collectivités, grande distribution, opérateurs privés, pétroliers, etc.)

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative publique 
et/ou positionner l'initiative publique sur sa participation à 
l'atteinte des objectifs 2025 d'équipement du territoire en IRVE 
accessible au publique 

 Objectifs initiaux de besoin en IRVE 
accesible au public en 2025 

 Concertation - besoin du territoire en PdC accessible au public en 
2025 

 Estimation obligation déploiement sur les parkings > 20 
places (LOM)  

 Besoin du territoire déployé par l'initiative privée  Besoin du territoire déployé par l'intiative publique 

 Etat des lieux de l'offre actuelle Privée et Publique en 2023 

 Offre du territoire en PdC accessible au public en 
2023 

 Résultats issu de la modélisation  des besoins 
réalisées. Donne un point de départ pour les 
concertations, en déclinant selon différentes vision 
le besoins : vision en Puissance / en nombre de PdC 

Colonnes à compléter via la concertation territoriale afin de faire évoluer le 
besoin en PdC et le maillage des communes. Cela permet d'ajuster le besoin 

initialement estimé afin de répondre au mieux aux spécificité des territoires : 
ajout de PdC, modification de PdC normaux en rapide (ou inversement), etc.

Profiter de la concertation menée sur le besoin et le maillage en IRVE 
pour affiner la vision des obligations d'équipement des parkings de 
plus de 20 places (LOM). L'objectif est de préciser l'estimation du 
nombre de PdC à déployer sur ces parkings dans chaque commune et 
ainsi évaluer l'impact de la LOM sur les besoins d'équipement du 
territoire

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative privée  
 Evaluation du besoin 2023 suite à une étude des PDC 
existants et à un comparatif des PDC qui délivrent le plus de 
kwh.  

 Compléments - besoin du territoire en PdC 
accessible au public en 2023 



OUTIL DE CONCERTATION - MAI 2023 (TE-30) - Maille communale

Gard

 Besoins en 
puissance 

(kW) 
 Total PDC 

 PdC normaux 
(7,4 à 22 kW) 

 PdC rapides 
(23 à 149 kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin total 
en PdC 

 PdC normal (<7,4 
kW) 

 PdC normal (7,4-
22 kW) 

 PdC rapide (23-
149 kW) 

 PdC ultra-rapide 
(>150 kW)  Part du besoin en PdC 

 Estimation AMO (total 
PdC) 

 Concertation 
 Part du 

besoin en 
PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Part du 
besoin en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

Nom de l'EPCI Nom de la commune 

Code 
INSEE de 

la 
commun

e

Etat du transfert de 
compétence

(1 : transféré, 0 : non-
transféré)

Total ->
Demande

Communes
20 689     1 470   1 367         103           1 171  -          1 082      7              82            96       -          84            -          12            403             -                  371                 -               32                   89% 360                                -                -         -          -          -          -          -         -          -          -          -          

NB :  les besoins présentés ici sont les besoins en infrastructure de recharge accessible au public à horizon 2025 pour 
l'ensemble du territoire. La notion d'IRVE accessible au public concerne les bornes situées sur le domaine public (voirie, 
parkings publics, etc.) ou sur un domaine privé (ex : parkings de supermarché, restaurant, stations-services, zones 
commericales, etc.) accessible de façon non discrimination par les utilisateurs. Le besoin estimé correspond donc au 
niveau d'équipement à atteindre sur le territoire en cumulant l'ensemble des IRVE accesible au public déployées par les 
différents acteurs (collectivités, grande distribution, opérateurs privés, pétroliers, etc.)

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative publique 
et/ou positionner l'initiative publique sur sa participation à 
l'atteinte des objectifs 2025 d'équipement du territoire en IRVE 
accessible au publique 

 Objectifs initiaux de besoin en IRVE 
accesible au public en 2025 

 Concertation - besoin du territoire en PdC accessible au public en 
2025 

 Estimation obligation déploiement sur les parkings > 20 
places (LOM)  

 Besoin du territoire déployé par l'initiative privée  Besoin du territoire déployé par l'intiative publique 

 Etat des lieux de l'offre actuelle Privée et Publique en 2023 

 Offre du territoire en PdC accessible au public en 
2023 

 Résultats issu de la modélisation  des besoins 
réalisées. Donne un point de départ pour les 
concertations, en déclinant selon différentes vision 
le besoins : vision en Puissance / en nombre de PdC 

Colonnes à compléter via la concertation territoriale afin de faire évoluer le 
besoin en PdC et le maillage des communes. Cela permet d'ajuster le besoin 

initialement estimé afin de répondre au mieux aux spécificité des territoires : 
ajout de PdC, modification de PdC normaux en rapide (ou inversement), etc.

Profiter de la concertation menée sur le besoin et le maillage en IRVE 
pour affiner la vision des obligations d'équipement des parkings de 
plus de 20 places (LOM). L'objectif est de préciser l'estimation du 
nombre de PdC à déployer sur ces parkings dans chaque commune et 
ainsi évaluer l'impact de la LOM sur les besoins d'équipement du 
territoire

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative privée  
 Evaluation du besoin 2023 suite à une étude des PDC 
existants et à un comparatif des PDC qui délivrent le plus de 
kwh.  

 Compléments - besoin du territoire en PdC 
accessible au public en 2023 

CA du Gard Rhodanien Cornillon 30096 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Courry 30097 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Crespian 30098 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Cros 30099 0 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Cruviers-Lascours 30100 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Deaux 30101 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Dions 30102 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Domazan 30103 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Domessargues 30104 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Dourbies 30105 1 -              3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Durfort-et-Saint-Martin-de-S 30106 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Pont du Gard Estézargues 30107 0 Oui 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        1                                         
CC Causses Aigoual Cévennes L'Estréchure 30108 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Euzet 30109 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Flaux 30110 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Foissac 30111 1 11               3               3                      -                  6           4                   2                  -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Fons 30112 0 Oui 22               2               2                      -                  2           2                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Fons-sur-Lussan 30113 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Fontanès 30114 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Fontarèches 30115 0 11               1               1                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Fournès 30116 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC Beaucaire Terre d'Argence Fourques 30117 1 77               7               7                      -                  3           3                   -          4                       4                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Fressac 30119 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Gagnières 30120 0 Oui 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Gailhan 30121 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Gajan 30122 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Gallargues-le-Montueux 30123 1 110             10             10                    -                  3           3                   -          7                       7                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Le Garn 30124 0 -              -            -                  -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Garons 30125 1 77               6               6                      -                  4           4                   -          2                       2                            -                                     
CC Pays d'Uzès Garrigues-Sainte-Eulalie 30126 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Gaujac 30127 1 11               3               3                      -                  3           3                   2             2                   -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Générac 30128 1 88               10             10                    -                  8           8                   -          2                       2                            3                                         
CA Alès Agglomération Générargues 30129 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Génolhac 30130 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Goudargues 30131 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération La Grand-Combe 30132 1 187             6               6                      -                  4           4                   -          2                       2                            -                                     
CC Terre de Camargue Le Grau-du-Roi 30133 1 1 721          43             11                    32                   35         34                1                  10           10                4                       -                        4                           13                                       
CA du Gard Rhodanien Issirac 30134 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Beaucaire Terre d'Argence Jonquières-Saint-Vincent 30135 0 55               5               5                      -                  -       -               -          5                       5                            -                                     
CC du Pays de Sommières Junas 30136 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Lamelouze 30137 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Langlade 30138 1 44               4               4                      -                  7           7                   -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Lanuéjols 30139 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Lasalle 30140 1 88               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Laudun-l'Ardoise 30141 1 121             11             11                    -                  8           8                   -          3                       3                            -                                     
CA Alès Agglomération Laval-Pradel 30142 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Laval-Saint-Roman 30143 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Lecques 30144 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Lédenon 30145 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        4                                         
CC du Piémont Cévenol Lédignan 30146 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Lézan 30147 1 33               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Liouc 30148 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Lirac 30149 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Logrian-Florian 30150 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Lussan 30151 1 11               3               3                      -                  6           4                   2                  2             2                   -                    -                        1                                         
CA Alès Agglomération Les Mages 30152 1 55               5               5                      -                  3           3                   2             2                   2                       2                            -                                     
CC Mont Lozère Malons-et-Elze 30153 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Mandagout 30154 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Manduel 30155 1 Oui 121             6               6                      -                  8           8                   -          -                    -                        1                                         
CA de Nîmes Métropole Marguerittes 30156 1 143             13             13                    -                  29         29                -          4                       -                        4                           7                                         
CA Alès Agglomération Martignargues 30158 0 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Le Martinet 30159 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Maruéjols-lès-Gardon 30160 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Massanes 30161 0 Oui -              -            -                  -                  -       -               2             2                   -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Massillargues-Attuech 30162 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Mauressargues 30163 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Méjannes-le-Clap 30164 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Méjannes-lès-Alès 30165 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Pont du Gard Meynes 30166 1 55               5               5                      -                  3           3                   -          2                       2                            -                                     
CC de Cèze Cévennes Meyrannes 30167 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Mialet 30168 0 22               2               2                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Milhaud 30169 1 Oui 188             5               4                      1                     10         10                -          -                    -                        2                                         
CC du Pays Viganais Molières-Cavaillac 30170 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Molières-sur-Cèze 30171 0 Oui 55               5               5                      -                  -       -               -          5                       5                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Monoblet 30172 0 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CA Alès Agglomération Mons 30173 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC Pays d'Uzès Montaren-et-Saint-Médiers 30174 1 44               4               4                      -                  5           5                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Montclus 30175 0 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Montdardier 30176 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Monteils 30177 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Montfaucon 30178 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Montfrin 30179 1 Oui 77               6               6                      -                  6           6                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Montignargues 30180 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Montmirat 30181 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Montpezat 30182 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA de Nîmes Métropole Moulézan 30183 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Moussac 30184 0 Oui 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Mus 30185 1 22               7               7                      -                  3           3                   -          4                       4                            -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Nages-et-Solorgues 30186 0 44               4               4                      -                  1           1                   -          3                       3                            -                                     
CC de Cèze Cévennes Navacelles 30187 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Ners 30188 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Nîmes 30189 1 Oui 3 112          251           242                  9                     315      255              60                 24           24                4                       -                        4                           9                                         
CA du Gard Rhodanien Orsan 30191 1 22               3               3                      -                  4           4                   -          -                    -                        -                                     



OUTIL DE CONCERTATION - MAI 2023 (TE-30) - Maille communale

Gard

 Besoins en 
puissance 

(kW) 
 Total PDC 

 PdC normaux 
(7,4 à 22 kW) 

 PdC rapides 
(23 à 149 kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin total 
en PdC 

 PdC normal (<7,4 
kW) 

 PdC normal (7,4-
22 kW) 

 PdC rapide (23-
149 kW) 

 PdC ultra-rapide 
(>150 kW)  Part du besoin en PdC 

 Estimation AMO (total 
PdC) 

 Concertation 
 Part du 

besoin en 
PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Part du 
besoin en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

Nom de l'EPCI Nom de la commune 

Code 
INSEE de 

la 
commun

e

Etat du transfert de 
compétence

(1 : transféré, 0 : non-
transféré)

Total ->
Demande

Communes
20 689     1 470   1 367         103           1 171  -          1 082      7              82            96       -          84            -          12            403             -                  371                 -               32                   89% 360                                -                -         -          -          -          -          -         -          -          -          -          

NB :  les besoins présentés ici sont les besoins en infrastructure de recharge accessible au public à horizon 2025 pour 
l'ensemble du territoire. La notion d'IRVE accessible au public concerne les bornes situées sur le domaine public (voirie, 
parkings publics, etc.) ou sur un domaine privé (ex : parkings de supermarché, restaurant, stations-services, zones 
commericales, etc.) accessible de façon non discrimination par les utilisateurs. Le besoin estimé correspond donc au 
niveau d'équipement à atteindre sur le territoire en cumulant l'ensemble des IRVE accesible au public déployées par les 
différents acteurs (collectivités, grande distribution, opérateurs privés, pétroliers, etc.)

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative publique 
et/ou positionner l'initiative publique sur sa participation à 
l'atteinte des objectifs 2025 d'équipement du territoire en IRVE 
accessible au publique 

 Objectifs initiaux de besoin en IRVE 
accesible au public en 2025 

 Concertation - besoin du territoire en PdC accessible au public en 
2025 

 Estimation obligation déploiement sur les parkings > 20 
places (LOM)  

 Besoin du territoire déployé par l'initiative privée  Besoin du territoire déployé par l'intiative publique 

 Etat des lieux de l'offre actuelle Privée et Publique en 2023 

 Offre du territoire en PdC accessible au public en 
2023 

 Résultats issu de la modélisation  des besoins 
réalisées. Donne un point de départ pour les 
concertations, en déclinant selon différentes vision 
le besoins : vision en Puissance / en nombre de PdC 

Colonnes à compléter via la concertation territoriale afin de faire évoluer le 
besoin en PdC et le maillage des communes. Cela permet d'ajuster le besoin 

initialement estimé afin de répondre au mieux aux spécificité des territoires : 
ajout de PdC, modification de PdC normaux en rapide (ou inversement), etc.

Profiter de la concertation menée sur le besoin et le maillage en IRVE 
pour affiner la vision des obligations d'équipement des parkings de 
plus de 20 places (LOM). L'objectif est de préciser l'estimation du 
nombre de PdC à déployer sur ces parkings dans chaque commune et 
ainsi évaluer l'impact de la LOM sur les besoins d'équipement du 
territoire

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative privée  
 Evaluation du besoin 2023 suite à une étude des PDC 
existants et à un comparatif des PDC qui délivrent le plus de 
kwh.  

 Compléments - besoin du territoire en PdC 
accessible au public en 2023 

CC du Piémont Cévenol Orthoux-Sérignac-Quilhan 30192 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Parignargues 30193 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Peyremale 30194 0 11               1               1                      -                  6           6                   -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Peyrolles 30195 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Le Pin 30196 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Les Plans 30197 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Les Plantiers 30198 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Pommiers 30199 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Pompignan 30200 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Mont Lozère Ponteils-et-Brésis 30201 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Pont-Saint-Esprit 30202 0 143             13             13                    -                  16         16                -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Portes 30203 0 1 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Potelières 30204 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Pougnadoresse 30205 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Poulx 30206 1 66               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CC du Pont du Gard Pouzilhac 30207 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Puechredon 30208 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Grand Avignon (COGA) Pujaut 30209 1 110             6               6                      -                  6           6                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Quissac 30210 0 88               8               8                      -                  1           1                   2             2                   9                       5                            4                           -                                     
CA de Nîmes Métropole Redessan 30211 0 77               7               7                      -                  -       -               -          7                       7                            -                                     
CC du Pont du Gard Remoulins 30212 1 55               10             10                    -                  16         14                2                   -          -                    -                        21                                       
CC Causses Aigoual Cévennes Revens 30213 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Ribaute-les-Tavernes 30214 0 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CC de Cèze Cévennes Rivières 30215 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Robiac-Rochessadoule 30216 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA du Grand Avignon (COGA) Rochefort-du-Gard 30217 1 176             6               6                      -                  9           9                   -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Rochegude 30218 0 1 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Rogues 30219 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Roquedur 30220 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Grand Avignon (COGA) Roquemaure 30221 1 121             6               6                      -                  5           5                   -          -                    -                        1                                         
CA du Gard Rhodanien La Roque-sur-Cèze 30222 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Rousson 30223 1 88               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CA de Nîmes Métropole La Rouvière 30224 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        1                                         
CA du Gard Rhodanien Sabran 30225 0 44               4               4                      -                  1           1                   -          3                       3                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Alexandre 30226 0 22               2               2                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Ambroix 30227 1 121             11             11                    -                  9           9                   -          2                       2                            55                                       
CA de Nîmes Métropole Sainte-Anastasie 30228 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Saint-André-de-Majencoules 30229 1 22               3               3                      -                  3           3                   2             2                   -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-André-de-Roquepertuis 30230 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Saint-André-de-Valborgne 30231 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-André-d'Olérargues 30232 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Bauzély 30233 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Bénézet 30234 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Saint-Bonnet-du-Gard 30235 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Bonnet-de-Salendrinqu 30236 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Brès 30237 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Saint-Bresson 30238 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Sainte-Cécile-d'Andorge 30239 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Césaire-de-Gauzignan 30240 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Chaptes 30241 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Christol-de-Rodières 30242 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Christol-lez-Alès 30243 1 110             6               6                      -                  8           8                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Saint-Clément 30244 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Côme-et-Maruéjols 30245 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Sainte-Croix-de-Caderle 30246 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Denis 30247 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        1                                         
CC Pays d'Uzès Saint-Dézéry 30248 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Dionisy 30249 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Étienne-de-l'Olm 30250 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Étienne-des-Sorts 30251 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Félix-de-Pallières 30252 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Florent-sur-Auzonnet 30253 0 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Geniès-de-Comolas 30254 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Geniès-de-Malgoirès 30255 1 55               7               7                      -                  10         10                -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Gervais 30256 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Gervasy 30257 1 44               4               4                      -                  4           4                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Gilles 30258 1 Oui 275             11             11                    -                  5           5                   2             2                   4                       4                            17                                       
CA Alès Agglomération Saint-Hilaire-de-Brethmas 30259 0 77               7               7                      -                  2           2                   -          5                       5                            -                                     
CC du Pont du Gard Saint-Hilaire-d'Ozilhan 30260 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Hippolyte-de-Caton 30261 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Hippolyte-de-Montaigu 30262 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Hippolyte-du-Fort 30263 1 198             6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            1                                         
CA Alès Agglomération Saint-Jean-de-Ceyrargues 30264 0 Oui -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Jean-de-Crieulon 30265 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Jean-de-Maruéjols-et-A 30266 1 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            1                                         
CA Alès Agglomération Saint-Jean-de-Serres 30267 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Jean-de-Valériscle 30268 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Jean-du-Gard 30269 1 110             6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Jean-du-Pin 30270 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Julien-de-Cassagnas 30271 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC des Cévennes Gangeoises et 
Suménoises Saint-Julien-de-la-Nef 30272 0

-              -            -                  -                  -       
-               -          -                    -                        

-                                     

CA du Gard Rhodanien Saint-Julien-de-Peyrolas 30273 0 Oui 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Julien-les-Rosiers 30274 1 88               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Just-et-Vacquières 30275 0 11               1               1                      -                  1           1                   -          -                    -                        -                                     
CC Terre de Camargue Saint-Laurent-d'Aigouze 30276 1 110             6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            1                                         
CA du Gard Rhodanien Saint-Laurent-de-Carnols 30277 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Laurent-des-Arbres 30278 1 55               5               5                      -                  3           3                   -          2                       2                            -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Laurent-la-Vernède 30279 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays Viganais Saint-Laurent-le-Minier 30280 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Saint-Mamert-du-Gard 30281 1 44               4               4                      -                  4           4                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Marcel-de-Careiret 30282 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     



OUTIL DE CONCERTATION - MAI 2023 (TE-30) - Maille communale

Gard

 Besoins en 
puissance 

(kW) 
 Total PDC 

 PdC normaux 
(7,4 à 22 kW) 

 PdC rapides 
(23 à 149 kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin 
total en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Besoin total 
en PdC 

 PdC normal (<7,4 
kW) 

 PdC normal (7,4-
22 kW) 

 PdC rapide (23-
149 kW) 

 PdC ultra-rapide 
(>150 kW)  Part du besoin en PdC 

 Estimation AMO (total 
PdC) 

 Concertation 
 Part du 

besoin en 
PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

 Part du 
besoin en 

PdC 

 PdC normal 
(<7,4 kW) 

 PdC normal 
(7,4-22 kW) 

 PdC rapide 
(23-149 kW) 

 PdC ultra-
rapide (>150 

kW) 

Nom de l'EPCI Nom de la commune 

Code 
INSEE de 

la 
commun

e

Etat du transfert de 
compétence

(1 : transféré, 0 : non-
transféré)

Total ->
Demande

Communes
20 689     1 470   1 367         103           1 171  -          1 082      7              82            96       -          84            -          12            403             -                  371                 -               32                   89% 360                                -                -         -          -          -          -          -         -          -          -          -          

NB :  les besoins présentés ici sont les besoins en infrastructure de recharge accessible au public à horizon 2025 pour 
l'ensemble du territoire. La notion d'IRVE accessible au public concerne les bornes situées sur le domaine public (voirie, 
parkings publics, etc.) ou sur un domaine privé (ex : parkings de supermarché, restaurant, stations-services, zones 
commericales, etc.) accessible de façon non discrimination par les utilisateurs. Le besoin estimé correspond donc au 
niveau d'équipement à atteindre sur le territoire en cumulant l'ensemble des IRVE accesible au public déployées par les 
différents acteurs (collectivités, grande distribution, opérateurs privés, pétroliers, etc.)

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative publique 
et/ou positionner l'initiative publique sur sa participation à 
l'atteinte des objectifs 2025 d'équipement du territoire en IRVE 
accessible au publique 

 Objectifs initiaux de besoin en IRVE 
accesible au public en 2025 

 Concertation - besoin du territoire en PdC accessible au public en 
2025 

 Estimation obligation déploiement sur les parkings > 20 
places (LOM)  

 Besoin du territoire déployé par l'initiative privée  Besoin du territoire déployé par l'intiative publique 

 Etat des lieux de l'offre actuelle Privée et Publique en 2023 

 Offre du territoire en PdC accessible au public en 
2023 

 Résultats issu de la modélisation  des besoins 
réalisées. Donne un point de départ pour les 
concertations, en déclinant selon différentes vision 
le besoins : vision en Puissance / en nombre de PdC 

Colonnes à compléter via la concertation territoriale afin de faire évoluer le 
besoin en PdC et le maillage des communes. Cela permet d'ajuster le besoin 

initialement estimé afin de répondre au mieux aux spécificité des territoires : 
ajout de PdC, modification de PdC normaux en rapide (ou inversement), etc.

Profiter de la concertation menée sur le besoin et le maillage en IRVE 
pour affiner la vision des obligations d'équipement des parkings de 
plus de 20 places (LOM). L'objectif est de préciser l'estimation du 
nombre de PdC à déployer sur ces parkings dans chaque commune et 
ainsi évaluer l'impact de la LOM sur les besoins d'équipement du 
territoire

 Suivre les déploiements effectués par l'initiative privée  
 Evaluation du besoin 2023 suite à une étude des PDC 
existants et à un comparatif des PDC qui délivrent le plus de 
kwh.  

 Compléments - besoin du territoire en PdC 
accessible au public en 2023 

CC des Cévennes Gangeoises et 
Suménoises Saint-Martial 30283 0

11               1               1                      -                  -       
-               -          -                    -                        

-                                     

CA Alès Agglomération Saint-Martin-de-Valgalgues 30284 1 110             6               6                      -                  9           9                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Maurice-de-Cazevieille 30285 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Maximin 30286 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Michel-d'Euzet 30287 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Nazaire 30288 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Nazaire-des-Gardies 30289 0 Oui -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Paulet-de-Caisson 30290 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Paul-la-Coste 30291 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Pons-la-Calm 30292 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Privat-de-Champclos 30293 0 Oui 561             12             1                      11                   -       -               -          12                     12                          -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Privat-des-Vieux 30294 1 Oui 110             6               6                      -                  5           5                   -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Quentin-la-Poterie 30295 1 88               8               8                      -                  4           4                   -          4                       4                            2                                         
CC des Cévennes Gangeoises et 
Suménoises Saint-Roman-de-Codières 30296 0

11               1               1                      -                  -       
-               -          -                    -                        

-                                     

CC Causses Aigoual Cévennes Saint-Sauveur-Camprieu 30297 0 Oui -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille 30298 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Siffret 30299 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Saint-Théodorit 30300 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Saint-Victor-des-Oules 30301 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Victor-la-Coste 30302 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC de Cèze Cévennes Saint-Victor-de-Malcap 30303 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA du Gard Rhodanien Salazac 30304 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Salindres 30305 1 66               6               6                      -                  5           5                   -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Salinelles 30306 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Les Salles-du-Gardon 30307 1 88               6               6                      -                  3           3                   -          3                       3                            -                                     
CC Pays d'Uzès Sanilhac-Sagriès 30308 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Sardan 30309 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Saumane 30310 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Sauve 30311 1 88               8               8                      -                  3           3                   -          5                       5                            2                                         
CA du Grand Avignon (COGA) Sauveterre 30312 0 55               5               5                      -                  10         10                -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Sauzet 30313 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Savignargues 30314 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Grand Avignon (COGA) Saze 30315 1 44               4               4                      -                  4           4                   -          -                    -                        1                                         
CA Alès Agglomération Sénéchas 30316 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Sernhac 30317 0 Oui 22               2               2                      -                  4           4                   -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Servas 30318 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Serviers-et-Labaume 30319 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Seynes 30320 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Sommières 30321 1 110             10             10                    -                  30         30                -          -                    -                        25                                       
CC Causses Aigoual Cévennes Soudorgues 30322 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Soustelle 30323 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pays de Sommières Souvignargues 30324 0 Oui 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC des Cévennes Gangeoises et 
Suménoises Sumène 30325 0

77               7               7                      -                  -       
-               -          7                       7                            

-                                     

CA du Gard Rhodanien Tavel 30326 1 44               4               4                      -                  7           7                   -          -                    -                        9                                         
CC de Cèze Cévennes Tharaux 30327 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        1                                         
CC du Pont du Gard Théziers 30328 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Thoiras 30329 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA Alès Agglomération Tornac 30330 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Tresques 30331 0 Oui 44               4               4                      -                  -       -               -          4                       4                            -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Trèves 30332 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Uchaud 30333 0 77               7               7                      -                  -       -               -          7                       7                            -                                     
CC Pays d'Uzès Uzès 30334 1 Oui 954             26             12                    14                   16         16                6             6                   8                       4                            4                           27                                       
CA Alès Agglomération Vabres 30335 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Beaucaire Terre d'Argence Vallabrègues 30336 0 22               7               7                      -                  3           3                   -          4                       4                            -                                     
CC Pays d'Uzès Vallabrix 30337 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Pays d'Uzès Vallérargues 30338 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Causses Aigoual Cévennes Val-d'Aigoual 30339 1 66               6               6                      -                  4           4                   -          2                       2                            -                                     
CC du Pont du Gard Valliguières 30340 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC de Petite Camargue Vauvert 30341 1 Oui 319             17             17                    -                  6           6                   2             2                   9                       9                            9                                         
CA du Gard Rhodanien Vénéjan 30342 1 22               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Verfeuil 30343 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Vergèze 30344 1 121             6               6                      -                  6           6                   -          -                    -                        41                                       
CA Alès Agglomération La Vernarède 30345 0 11               1               1                      -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CC du Pont du Gard Vers-Pont-du-Gard 30346 0 1 644          36             4                      32                   2           2                   16           16                18                     18                          -                                     
CC Rhony, Vistre, Vidourle Vestric-et-Candiac 30347 0 22               2               2                      -                  -       -               -          2                       2                            -                                     
CA Alès Agglomération Vézénobres 30348 1 44               4               4                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CC du Piémont Cévenol Vic-le-Fesq 30349 1 11               10             10                    -                  5           3                   2                   -          8                       8                            -                                     
CC du Pays Viganais Le Vigan 30350 1 Oui 121             11             11                    -                  8           8                   2             2                   -                    -                        -                                     
CA du Grand Avignon (COGA) Villeneuve-lès-Avignon 30351 0 Oui 286             26             26                    -                  12         12                4             4                   10                     10                          -                                     
CC du Pays de Sommières Villevieille 30352 0 44               4               4                      -                  2           2                   -          2                       2                            -                                     
CC du Pays Viganais Vissec 30353 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Montagnac 30354 0 -              -            -                  -                  -       -               -          -                    -                        -                                     
CA du Gard Rhodanien Saint-Paul-les-Fonts 30355 1 11               3               3                      -                  3           3                   -          -                    -                        -                                     
CA de Nîmes Métropole Rodilhan 30356 1 55               5               5                      -                  -       -               -          5                       5                            -                                     
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